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La Commission de l'intérieur, des
collectivités territoriales, de l'ha-
bitat et de la politique de la ville

à la Chambre des représentants a
adopté, lors d'une réunion tenue mer-
credi en présence du ministre de l'Inté-
rieur Abdelouafi Laftit, le projet de loi
organique 04-21 relatif  à la Chambre
des représentants.

Le texte, auquel des amendements
ont été introduits et portant essentiel-
lement sur l'adoption du quotient élec-
toral sur la base des inscrits et sur
l'élargissement des cas de cumul de
mandats électifs, présente une vision al-
ternative pour la circonscription électo-
rale nationale en la remplaçant par des
circonscriptions régionales vu la place
constitutionnelle qu'occupe la région
dans l'organisation territoriale du
Royaume.

Dans ce sens, le projet prévoit de
remplacer la circonscription nationale
par des circonscriptions régionales, tout

en répartissant les 90 sièges réservés ac-
tuellement à la circonscription natio-
nale sur les circonscriptions régionales.
Et ce, en fonction de deux critères prin-
cipaux, à savoir le nombre des habitants
et la représentativité de la Région.

Afin de faciliter la tâche aux partis
politiques en ce qui concerne la forma-
tion des listes des candidats, le projet de
loi prévoit la validation de la liste dont
l'inéligibilité de l'un des candidat s'est
avérée après l'expiration du délai fixé
pour le dépôt des candidatures. Ainsi,
en vertu de la loi, les candidats se trou-
vant dans les positions inférieures par
rapport au candidat inéligible sont re-
placés dans les positions supérieures.
Ce nouveau classement est pris en
compte lors de la répartition des sièges.  

Par ailleurs, dans le but de renforcer
les mesures de moralisation de la cam-
pagne électorale menée par les candi-
dats, et afin d'y apporter la transparence
nécessaire et garantir une concurrence

loyale et saine, le projet de loi exige de
tout mandataire de liste ou candidat de
créer un compte de campagne électo-
rale suivant un exemplaire fixé par voie
réglementaire et qui doit être déposé
dans un délai fixé selon les dispositions
en vigueur. 

A signaler également que le projet
de loi organique n°05.21 modifiant et
complétant la loi organique n°28.11 re-
lative à la Chambre des conseillers a été
adopté, mercredi soir, par la Commis-
sion de l'intérieur, des collectivités ter-
ritoriales, de l'habitat et de la politique
de la ville à la Chambre des représen-
tants.

Ce texte législatif  permettra aux or-
ganisations professionnelles des em-
ployeurs les plus représentatives
(patronat) de garder un groupe parle-
mentaire afin de faire entendre la voix
et les préoccupations des acteurs éco-
nomiques, de même que sur le registre
du contrôle des politiques publiques.

Dans cette perspective, le projet
prévoit que les candidats aux élections
des représentants des organisations
professionnelles patronales ne pour-
ront plus recevoir d'accréditation d’un
parti politique.

En outre, d'après les nouvelles dis-
positions du projet de loi organique, le
conseiller ne doit nullement renoncer
durant son mandat à l’appartenance
politique, syndicale ou patronale au
nom de laquelle il s’est présenté aux
élections, au risque d’une déchéance.
Les candidats au siège de conseiller se-
ront responsables des subventions fi-
nancières publiques qui leur sont
allouées pour les dépenses de cam-
pagne.

Il sera aussi question de rationaliser
les mandats électoraux, en instituant
l’incompatibilité entre le mandat de dé-
puté et celui de président du conseil de
toute commune, dont la population dé-
passe 300.000 habitants.

Débats féconds en commission sur les projets de loi
organiques relatifs aux deux Chambres du Parlement

Habib El Malki met l'accent sur la maturité institutionnelle
qui a prévalu au cours des débats parlementaires

La Chambre des représentants a
tenu, vendredi, une séance plé-
nière consacrée à l'examen et au
vote des projets de loi organiques

régissant le système électoral.
Cette décision a été prise lors d'une réu-

nion du Bureau de la Chambre des repré-
sentants, tenue jeudi sous la présidence de
son président Habib El Malki, en vue d'éta-
blir l'ordre du jour de la session extraordi-
naire de cette institution.

Il s'agit, selon un communiqué de la
Chambre des représentants, du projet de loi
organique 04.21 modifiant et complétant la
loi organique 27.11 relative à la Chambre

des représentants, ainsi que du projet de loi
organique 05.21 modifiant et complétant la
loi organique 28.11 relative à la Chambre
des conseillers.

Il s’agit aussi du projet de loi organique
06.21 modifiant et complétant la loi orga-
nique 59.11 relative à l’élection des mem-
bres des conseils des collectivités
territoriales et du projet de loi organique
07.21 modifiant et complétant la loi orga-
nique 29.11 relative aux partis politiques.

Habib El Malki s'est félicité du climat
dans lequel les textes de loi relatifs aux élec-
tions ont été débattus en Commission de
l'intérieur, des collectivités territoriales, de

l'habitat et de la politique de la ville à la
Chambre des représentants.

Il a également loué les efforts du prési-
dent et des membres de la commission
pour la préparation et la mise en place du
climat favorable à l'examen et au vote de
ces projets de loi, saluant l'esprit de dialogue
constructif  qui a marqué la coopération
entre le ministère de l'Intérieur et toutes les
composantes de la Chambre des représen-
tants.

En outre, il a mis l'accent sur la maturité
institutionnelle qui a prévalu au cours des
débats, la valeur intellectuelle et l'esprit dé-
mocratique dont ont fait preuve les diffé-

rentes composantes de la Chambre, ce qui
a aidé à gérer les sujets de discorde et éla-
borer une vision objective de la différence,
qui constitue l'essence de la démocratie.

"Un tel climat ne peut que nous rendre
fiers d'appartenir à cette institution, dont les
membres ont donné l'exemple", a-t-il dit.
Une lecture objective et juste de ce capital
durant notamment la période du confine-
ment et de l'Etat d'urgence sanitaire té-
moigne, selon lui, de l’efficience et de
l’importance des approches adoptées dans
l'examen des sujets qui préoccupent la na-
tion et la présentation de recommandations
à ce sujet. 

Ac
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Si le Maroc est consi-
déré par le Bureau de
l’Organisation de la
santé mondiale à

Rabat, comme étant l’un des
dix pays dans le monde à avoir
réussi leurs campagnes de vac-
cination, classé entre le Dane-
mark et la Turquie, il n’en
reste pas moins qu’il y aurait
quelques inquiétudes à nourrir
au vu des retards dans la livrai-
son des doses attendues. Dès
lors, tout défaut d’approvi-
sionnement peut ralentir la
campagne de vaccination sans
que les Etats n'aient forcément
leur mot à dire, étant pieds et
poings liés aux quantités de
vaccins qui leur sont livrées.
C’est connu, en période de
pandémie, les labos mènent la
dance. 

Jusqu’ici, le Maroc n’a pas
été confronté à cette situation.
Mais ça risque de ne pas tar-
der. En effet, ces derniers
jours, la cadence de vaccina-
tion dans le Royaume ne se
compte plus en centaines de
milliers, mais plutôt en di-
zaines de milliers. Jeudi,
75.000 personnes ont eu leur
première dose de vaccin, alors

qu’elles étaient 250.000 il y a
une semaine jour pour jour.
Pourquoi ? Tout simplement,
car sur les 8 millions de doses
livrées jusqu’à présent par As-
traZeneca et CNBG Sino-
pharm, le stock réservé aux
premières doses, soit la moitié,
a fondu comme neige au soleil
en l’absence d’approvisionne-
ment constant. En consé-
quence, il reste encore de quoi
administrer la première dose à
254.827 personnes, avant la
rupture de stock. 

Pour l’heure, le ministère
de la Santé refuse catégorique-
ment de s'exprimer sur le ca-
lendrier de livraison. Pour le
droit à l'information, il va fal-
loir repasser. Du coup, il n’y a
aucune visibilité sur une pro-
chaine livraison de vaccin.
Rappelons que la dernière li-
vraison date du 24 février. Un
million de doses ont été en-
voyées par Sinopharm. Pour
AstraZeneca, la dernière livrai-
son commence à faire date.
Rien de bien étonnant. Il y a
quelques semaines Adar Poo-
nawalla, le directeur général de
Serum Institute of  India, avait
demandé à ses clients dans un

tweed de la patiente. “L’Insti-
tut a été chargé de donner la
priorité aux besoins énormes
de l’Inde, tout en assurant les
besoins du reste du monde.
Nous faisons de notre mieux“,
a-t-il expliqué. 

Finalement, le plus franc
succès des autorités sanitaires
marocaines est symbolisé par
la stratégie vaccinale adoptée.
A savoir réserver la deuxième
dose à ceux qui ont reçu la
première. Il vaut mieux avoir 4
millions de personnes vacci-
nées que cinq ou six mais à
moitié. A la date du jeudi 4
mars, au total, 3,82 millions de
citoyennes et citoyens priori-
taires ont reçu la première
dose, et 413.000 la deuxième. 

A l’évidence, on est encore
loin de l’objectif  fixé par le
ministère de la Santé, qui pré-
voyait que les Marocains al-
laient reprendre une vie
normale au début du mois de
Ramadan. Alors que près de
26 millions de Marocains sont
censés encore être vaccinés
d’ici au début du mois sacré,
on peut d’ores et déjà vous as-
surer que c’est plus que serré.
Les autorités sanitaires vont

devoir revoir leurs ambitions à
la baisse et surtout inciter les
gens à redoubler de vigilance.
C’est une réalité, les mesures
barrières tout comme les
masques sont tombés. On se
croirait dans l’ancien monde.
Or, le nouveau coronavirus
poursuit sur sa lancée avec 16

nouveaux décès enregistrés
(jeudi) portant le cumul à
8.669 décès et le taux de léta-
lité à 1,8%. Tandis que 394
nouveaux cas de contamina-
tion ont été détectés pour
13.020, soit un taux de positi-
vité de 3%. 

C.C

De nouveaux 
arrivages des 
premières doses
ardemment 
attendus

“

L’Italie confisque 
L’UE applaudit

Des rumeurs persistantes évoquent la réception imminente d'une
quantité de vaccins sur le tarmac de l'Aéroport Mohammed V de Casa-
blanca, faisant du Maroc un privilégié comparé à d'autres pays. Pour
preuve, l'Australie qui a vu le gouvernement italien bloquer l'exportation
de quelque 250.000 doses du vaccin d'AstraZeneca qui lui étaient ini-
tialement destinées. 

Une première en Europe, illustrant un protectionnisme d'un autre
temps. Si Rome a pu bloquer l'exportation du Covidshield produit sur
le Vieux continent et en partance pour l'Australie, c'est en vertu d’un
mécanisme de contrôle mis en place par Bruxelles.  Les dés étaient jetés
bien en amont. Puisque dès le 26 février, Rome à la Commission euro-
péenne n’a émis aucune objection.

Pour sa part, le ministère des Affaires étrangères a précisé jeudi soir
dans un communiqué que ce refus d’exportation portait sur 250.700
doses du laboratoire suédo-britannique. Une décision justifiée à la fois
par «la pénurie persistante de vaccins et les retards d’approvisionnement
de la part d’AstraZeneca dans l’UE et en Italie» et par le fait que l’Aus-
tralie est considérée comme un pays «non vulnérable» par le mécanisme
de l’UE. Bref, de toute évidence, l'UE fait la loi concernant les vaccins
produits sur le Vieux continent.

Stock des vaccins au
bord de la rupture
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L'émancipation des
femmes passe iné-
vitablement par
casser le "plafond

de verre" que représentent les
barrières sociétales et psycholo-
giques et qui tendent à favoriser
l'immobilisme féminin et à ren-
voyer les femmes systématique-
ment à une position
d'infériorité et de subordina-
tion, affirme le Conseil écono-
mique, social et
environnemental (CESE).

"Un pays ne peut prétendre
à un quelconque développe-
ment ou progrès si la moitié de
sa force vive, à savoir les
femmes en est exclue. A l'heure
où le Maroc se mobilise pour
aller vers un nouveau modèle
de développement plus inclusif,
il est inconcevable que des
femmes subissent des violences
et restent en marge des sphères
de la vie socioéconomique et ci-
vique", relève le CESE qui
vient de publier une alerte à
l'occasion de la Journée interna-
tionale des droits des femmes.

Malgré les avancées, des dis-
criminations basées sur le sexe
et des violations des droits des
femmes subsistent encore et
leur participation au développe-
ment demeure faible, déplore la

même source, soulignant la né-
cessité d'opérer plusieurs chan-
gements pour promouvoir les
droits des femmes.

Le Conseil préconise ainsi
trois grands changements (ins-
titutionnels et juridiques, opéra-
tionnels et socio-culturels),
issus de ses rapports et avis
consacrés à la promotion de
l'égalité des sexes et à la lutte
contre toutes les formes de dis-
crimination. 

Ainsi, il est pour l'accéléra-
tion de l'harmonisation de la lé-
gislation nationale avec les
principes et dispositions de la
Constitution et des Conven-
tions internationales des droits
humains ratifiées par le Maroc
et portant sur la prévention et
l'élimination de toutes les
formes de discrimination à
l'égard des femmes et des pe-
tites filles. 

Dans ce sens, le CESE met
l'accent sur l'importance
d'abroger les dispositions juri-
diques contenues dans un cer-
tain nombre de textes de lois
dont l'application porte préju-
dice aux mères célibataires et à
leurs enfants et qui font obsta-
cle au droit de porter plainte
pour viol (art.490 du Code
pénal), ajoutant qu'il convient

également d'abroger les articles
20, 21 et 22 du Code la famille
pour éradiquer le mariage des
enfants. 

Il s'agit aussi d'ériger la pro-
motion de l'égalité et la lutte
contre la violence à l'égard des
femmes et des filles (tolérance
zéro), en cause nationale prio-
ritaire traduite dans une poli-
tique publique globale et
transversale, s'appuyant sur un
budget clairement identifié et
sanctuarisé, ainsi que d'assurer
le respect de la dignité et de l'in-
timité de la femme, y compris
dans le contexte des procédures
judiciaires et médico-légales.

En outre, le Conseil recom-
mande de conditionner une
partie de la subvention pu-
blique accordée aux partis poli-
tiques, aux syndicats et aux
associations à l'atteinte d'un ni-
veau minimum de représentati-
vité de 30% des femmes dans
leurs instances dirigeantes.

S'agissant des changements
opérationnels, le CESE juge né-
cessaire d'amorcer un plan na-
tional d'ouverture de crèches
publiques ou en entreprises
dans l'ensemble du territoire, de
flexibiliser les horaires de sco-
larité des enfants et de mettre
en place des mesures actives

positives et ciblées pour garan-
tir la parité dans l’accès aux
postes de responsabilités dans
la fonction publique. 

Il est aussi pour davantage
de flexibilité en matière de re-
cours aux nouvelles formes de
travail au sein des entreprises
(télétravail, travail à mi-temps,
flexibilité des horaires…) et
pour le renforcement du cadre
juridique relatif  à la lutte contre
le harcèlement moral et sexuel
des femmes dans les lieux pu-
blics et dans les espaces proté-
gés, notamment les lieux de
travail. 

De même, le Conseil appelle
à l'inscription de la sécurité des
femmes, dans les transports pu-
blics et sur les lieux publics, au
centre des préoccupations des
politiques de la ville, des poli-
tiques de sécurité publique, des
plans d’aménagement urbains
et des programmes de loge-
ment et la promotion de l'accès
de la femme rural au travail ré-
munéré, et l'amélioration de
son autonomie financière. 

Côté socio-culturel, il est
question de promouvoir le
débat public pour faire évoluer
les mentalités sur les questions
liées au mariage des enfants, à
l’interruption volontaire de

grossesse, et aux procédures
successorales. 

Le CESE préconise égale-
ment d'amorcer l'éducation
sexuelle dans les écoles pour in-
culquer aux enfants les prin-
cipes de l’égalité entre les
femmes et les hommes, dé-
monter les stéréotypes discrimi-
natoires, ainsi que ceux tolérant
la violence à l’égard des
femmes, et les sensibiliser aux
notions d’intégrité physique et
de santé sexuelle, à travers le re-
cours à des outils pédagogiques
adéquats selon les tranches
d’âge ciblées.

Et de conclure: "Tout cela
ne peut se concrétiser sans la
levée des contraintes culturelles
qui peuvent être handicapantes
pour les femmes, car bâtir une
société moderne et inclusive
nécessite de lutter activement
contre les stéréotypes, souvent
dégradants et humiliants et
consacrant une image négative
des femmes".

Les alertes-CESE visent à
partager la réflexion sur des su-
jets cruciaux, préalablement
abordés par le Conseil, en vue
d'apporter, à la lumière des
conclusions de ses travaux, un
éclairage supplémentaire aux
débats actuels de la société.

Le plafond de verre
L'émancipation des femmes nécessite de briser les barrières sociétales et psychologiques qui tendent
à favoriser l'immobilisme féminin, affirme le Conseil économique, social et environnemental 
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L’ouverture jeudi par la
Jordanie d’un consulat
général à Laâyoune est
une réaffirmation de la

solidarité constante et historique de
ce pays arabe frère avec le Maroc
dans toutes ses actions pour la dé-
fense de ses intérêts et de ses causes
fondamentales, a affirmé le ministre
des Affaires étrangères, de la Coopé-
ration africaine et des Marocains ré-
sidant à l’étranger, Nasser Bourita.

La décision de S.M le Roi Abdal-
lah II d’ouvrir un consulat à
Laâyoune et son soutien à la restau-
ration de la libre circulation civile et
commerciale à El Guerguarat consti-
tuent la manifestation du soutien
constant que ne cesse d’exprimer le
Royaume hachémite de Jordanie aux
actions entreprises par le Maroc pour
la défense de ses intérêts nationaux
et sa souveraineté sur l’ensemble de
son territoire, a déclaré le ministre.

Nasser Bourita, qui s’exprimait

lors d’un point de presse conjoint
avec le vice-Premier ministre, minis-
tre jordanien des Affaires étrangères
et des Expatriés, Ayman Al-Safadi à
l'issue de l'inauguration du consulat
de Jordanie à Laâyoune, a ajouté que
le Maroc "salue vivement" ces posi-
tions, rappelant la participation d’une
importante délégation jordanienne,
toutes tendances politiques et so-
ciales confondues, à la Marche Verte
en 1975 comme expression de la so-
lidarité du peuple jordanien avec le
Maroc pour le recouvrement de l’en-
semble de son territoire.

Il a fait savoir que l’ouverture de
ce consulat est un évènement de
"grande importance" qui restera
"gravé à jamais dans la mémoire du
peuple marocain", à l’image de
toutes les "nobles" marques de sou-
tien et de solidarité exprimées par la
Jordanie à l’égard du Maroc pour le
triomphe de ses causes sacrées.

Le ministre a mis en relief  à cette

occasion les liens solides d’amitié et
de fraternité qui existent entre les di-
rigeants des deux pays, S.M le Roi
Mohammed VI et S.M le Roi Abdal-
lah II, ainsi que la solidarité agissante
et la coordination permanente entre
les deux Royaumes frères et leur vo-
lonté commune de développer leur
coopération fructueuse pour en faire
un modèle de coopération entre les
pays arabes.

Le Maroc et la Jordanie, a-t-il dit,
ont réussi à préserver et maintenir
des relations étroites en dépit d’un
contexte arabe et régional "très sen-
sible", saluant la coordination et la
concertation continues qui existent
entre les deux pays sur les différentes
questions qui préoccupent le monde
arabe. 

Partant des valeurs que partagent
les deux pays et de leur détermina-
tion à hisser leur coopération, a
poursuivi Nasser Bourita, les deux
pays ont développé des mécanismes
novateurs pour bâtir un partenariat
stratégique conformément aux déci-
sions de la visite de travail et d’amitié
effectuée par S.M le Roi Abdallah II
de Jordanie à Rabat en mars 2019.

Le ministre des Affaires étran-
gères a mis l’accent sur la concerta-
tion politique entre les deux pays
pour le développement de l’action
arabe commune et la défense des
causes arabes, en particulier la cause
palestinienne que S.M le Roi place
au même rang que la question du
Sahara, soulignant le rôle important
joué par le Comité Al Qods, présidé
par S.M le Roi, et la tutelle haché-
mite historique sur les lieux saints
chrétiens et musulmans à Al Qods
Acharif.

Le Royaume hachémite de Jorda-
nie a ouvert jeudi un consulat
général à Laâyoune, la 11ème
représentation diplomatique

inaugurée dans la capitale du Sahara ma-
rocain depuis un peu plus d’un an.

La cérémonie d’ouverture de ce
consulat a été présidée par le ministre
des Affaires étrangères, de la Coopéra-
tion africaine et des Marocains résidant
à l’étranger, Nasser Bourita, et le vice-
Premier ministre, ministre jordanien des
Affaires étrangères et des Expatriés,
Ayman Al-Safadi.

La Jordanie devient ainsi le 11ème
pays à avoir inauguré un consulat à
Laâyoune, après les Emirats arabes unis,
le Bahreïn, la Côte d’Ivoire, les Iles Co-
mores, le Gabon, Sao-Tomé et Principe,
la République centrafricaine, le Burundi,
Eswatini et la Zambie.

Nasser Bourita : Une manifestation supplémentaire de
la solidarité constante et historique entre nos deux pays

La Jordanie ouvre un
consulat général à Laâyoune

Entre Rabat et
Amman, une alliance
qui ne faiblit pas 
L'inauguration jeudi d’un consulat général du

Royaume de Jordanie à Laâyoune vient illustrer à
merveille la solidité de l’alliance entre Rabat et

Amman qui, à chaque fois, montre l’exemple de ce que peu-
vent être une solidarité agissante et une fraternité sincère
entre pays arabes. 

Et si l’excellence de ces liens ne date pas d’hier, l’entente
et la coordination entre le Royaume du Maroc et le Royaume
hachémite de Jordanie viennent de franchir un nouveau cap
grâce au leadership des chefs d’Etat des deux pays.

En fait, Sa Majesté le Roi Mohammed VI et son frère
S.M le Roi Abdallah II partagent les mêmes points de vue
concernant plusieurs questions arabes, régionales et inter-
nationales. 

Suite à l'intervention des Forces Armées Royales à El
Guerguarat, au Sahara marocain en novembre 2020, le Sou-
verain Hachémite a salué les décisions prises par S.M le Roi
pour restraurer et sécuriser la circulation des personnes et
des biens dans cette zone.

Il a également félicité le Souverain pour la réussite de
cette opération ayant permis la réouverture du passage de-
vant les échanges entre le Royaume du Maroc et les pays
d'Afrique subsaharienne.

A cette occasion, S.M le Roi Abdallah II a exprimé à Sa
Majesté le Roi le souhait du Royaume Hachémite de Jorda-
nie d'ouvrir un consulat général dans la ville marocaine de
Laâyoune.  Aujourd'hui, le Royaume de Jordanie a concrétisé
cette volonté de soutenir la marocanité du Sahara en em-
boîtant le pas à plusieurs pays frères et amis qui ont déjà ou-
vert des consulats généraux dans les villes de Laâyoune et
Dakhla.

Historiquement, la Jordanie a toujours affiché des posi-
tions de solidarité et d’appui vis-à-vis des causes justes du
Maroc, comme en témoignent le message envoyé par Feu
Sa Majesté le Roi Hussein à Feu Sa Majesté Hassan II, dans
lequel il a affirmé "le soutien au Royaume en toutes circons-
tances et conditions pour atteindre le droit marocain légitime
et inaliénable de récupérer son Sahara", et  sa décision d'en-
voyer une importante délégation jordanienne pour participer
à la glorieuse Marche Verte en 1975.

Dans le cadre du soutien aux efforts de la Jordanie pour
faire face au fardeau de l'accueil des réfugiés syriens, Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI a donné ses Hautes instructions
pour le déploiement d'un hôpital militaire de campagne au
camp Zaatari en août 2012. 

Les deux pays sont animés de la volonté de hisser leurs
relations bilatérales au niveau de partenariat stratégique mul-
tiforme qui comprend la mise en place de projets concrets
dans des secteurs spécifiques tels que les énergies renouve-
lables, l'agriculture et le tourisme, en plus de la formation
professionnelle dans les spécialités liées au tourisme, à
l'agroalimentaire, à la construction, aux travaux publics et à
la gestion des ressources en eau. 

Cette coopération intervient en application de la décla-
ration conjointe rendue publique à la suite de la visite de tra-
vail et d'amitié effectuée par SM le Roi Abdallah II au Maroc,
les 27 et 28 mars 2019.

En effet, la coopération maroco-jordanienne est enca-
drée par la Haute commission mixte en tant que principal
mécanisme de coopération bilatérale présidé par les chefs
de gouvernement des deux pays.

La cinquième session de cette commission s'est tenue à
Rabat les 21 et 22 avril 2016 et a abouti à la signature de 16
textes pour renforcer la coopération dans divers domaines,
en particulier l’enseignement supérieur, l’industrie, le com-
merce, l’environnement et l’eau. La session a également été
marquée par la participation de représentants du secteur
privé des deux pays.

Côté économie, le volume des échanges commerciaux
est passé de 796.111.050 dirhams en 2017 à 830.072.422
DH pour l’année 2020, selon les chiffres fournis par l’Office
des changes).

En outre, les deux pays disposent d'un cadre juridique
qui comprend différents aspects liés à la coopération éco-
nomique et aux échanges commerciaux, que ce soit au ni-
veau bilatéral ou multilatéral (accord bilatéral de
libre-échange, accord d'Agadir et accord de la Grande zone
arabe de libre-échange. 

Le cadre juridique entre les deux pays a été renforcé par
la signature de deux mémorandums d'accord en matière de
coordination et de concertation politique ainsi que dans le
domaine de la formation diplomatique, à l'occasion de la
visite effectuée par le ministre des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Marocains résidant à l'étran-
ger, Nasser Bourita, en Jordanie le 20 juillet 2019.
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Examen des moyens de renforcer
les relations maroco-ougandaises

Entretiens maroco-mauritaniens axés sur 
le renforcement de la coopération Sud-Sud

 

L'ambassadeur du Maroc
en Tanzanie et en Ou-
ganda, Abdelilah Ben-
ryane, a été reçu, jeudi

à Kampala, par le ministre ougan-
dais des Affaires étrangères,
Sam.K. Kutesa, avec lequel il a exa-
miné les moyens de renforcer da-
vantage la coopération entre le
Maroc et l'Ouganda.

Lors de cette entrevue, les deux
parties ont fait un tour d'horizon
des secteurs clés qui peuvent faire
l'objet d'une coopération plus ac-
crue entre les deux pays, notam-
ment l’agriculture, l’éducation, la
santé et les technologies de l’infor-
mation, indique un communiqué
du ministère ougandais des Af-
faires étrangères.

Le chef  de la diplomatie ou-
gandaise a saisi cette occasion pour
mettre en avant l'excellence des re-
lations bilatérales ainsi que la
convergence de vues des deux pays
sur plusieurs questions d'intérêt
commun, précise-t-on de même
source.

Cette réunion s'est tenue en
présence notamment de l'ambassa-
deur Arthur Kafeero, directeur de
la coopération régionale, ainsi que
de hauts fonctionnaires du minis-
tère ougandais des Affaires étran-
gères.

Le renforcement de la coopéra-
tion Sud-Sud en matière de
conseils et de traitement des

problématiques de développement a
été au centre d'entretiens, jeudi à
Rabat, entre la Fédération marocaine
du conseil et de l'ingénierie (FMCI) et
une délégation mauritanienne de haut
niveau composée de conseillers minis-
tériels et de présidents d'associations

professionnelles et d'experts. 
Cette rencontre s'inscrit dans le

cadre du programme de visite de la
délégation ministérielle mauritanienne,
organisée du 1er au 6 mars 2021 sous
l'égide du ministère de l'Urbanisme, de
l'Aménagement du territoire national,
de l'Habitat et de la Politique de la ville. 

A cette occasion, le président de
la FMCI, Nabil Benazzouz, a déclaré

à la MAP que cette réunion vise à exa-
miner les moyens à même de renfor-
cer la coopération Sud-Sud qui
constitue, pour la Fédération, une
ligne stratégique du contrat-pro-
gramme signé avec le gouvernement,
soulignant que le conseil et l'ingénierie
interviennent de manière transversale
et touchent toutes les problématiques
de développement, en particulier celles

liées aux pays du Sud qui nécessitent
davantage d'innovation pour trouver
des solutions adéquates aux besoins de
chaque pays et répondant aux aspira-
tions des citoyens. 

Il a, également, fait observer que
les deux parties ambitionnent de met-
tre sur pied une commission com-
mune composée de représentants de
la Fédération, des instances profes-
sionnelles mauritaniennes et des auto-
rités gouvernementales de ce pays
maghrébin, et ce, afin "d'élaborer une
feuille de route qui nous permettrait
de mettre en œuvre des plans d'action
fixés par des dates et mis à jour de ma-
nière continue pour garantir son effi-
cacité sur le terrain ». 

Du côté mauritanien, le chargé de
mission au cabinet du Premier minis-
tre, Kane Ibrahima, a affirmé dans une
déclaration similaire que la visite de la
délégation mauritanienne au Royaume
se veut l'occasion d'examiner les
moyens de renforcer la coopération
bilatérale, d'échanger les expertises
dans le domaine d'organisation, de ré-
glementation et de développement des
secteurs relatifs aux bâtiments et aux
travaux publics (BTP) et aux domaines
afférents, notant que la réunion avec
la Fédération a été axée sur les aspects
liés à l'examen, au contrôle et aux ex-
pertises techniques. 

"Les rencontres programmées
dans le cadre de la visite permettent
d'élaborer une vision globale autour
des expériences et des expertises ac-
cumulées par notre pays frère, le
Maroc, afin d'en bénéficier en vue
d'engager des réformes de ces secteurs
en Mauritanie", a-t-il souligné. 

Pour sa part, le directeur général
des infrastructures de transport au mi-
nistère mauritanien de l’Equipement
et des Transports, Ebaye Ould Mayive,
a mis en avant l'importance de "cette
visite qui offre la possibilité de parta-
ger les expériences et les expertises
avec nos frères  marocains et de pro-
fiter de leur expérience en matière de
réglementation des établissements, des
entreprises et des BTP, d'autant plus
que la Mauritanie est en cours de mise
à niveau de ce secteur". 

"Les entrevues et les rencontres
qui ont eu lieu entre la délégation et les
responsables marocaines ont été fruc-
tueuses et constructives et auront un
impact positif  en Mauritanie", a-t-il
ajouté. 

Créée en 1976, la Fédération ma-
rocaine du conseil et de l'ingénierie, qui
avait signé en 2018 un contrat-pro-
gramme avec le gouvernement, est
composée des bureaux de conseil et
d’ingénierie et représente tous les ac-
teurs œuvrant dans le domaine.
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Quand peut-on parler de stress hy-
drique? 

Le stress hydrique est évoqué quand
la demande en eau dépasse les ressources
disponibles dans une région donnée. Il
s’agit d’un ratio qui est défini comme la
part d’eau renouvelable par habitant et par
an.

Si l’indicateur est inférieur à 500 m3
d’eau douce par habitant et par an, on
parle d’une pénurie totale, entre 500 m3 et
1000 m3, on est face à une pénurie chro-
nique, alors que le stress hydrique est évo-
qué quand on a une part d’eau se situant
entre 1000 m3 et 1700 m3.

Qu’en est-il de la situation du bas-
sin du Bouregreg et de la Chaouia
dans cet indicateur ? 

Au Maroc, on est à environ 730 m3
par habitant et par an. Nous parlons donc
d’une pénurie chronique. Au niveau du
bassin de Bouregreg-Chaouia, qui couvre
plus de 20.000 km2 et abrite environ 8 mil-
lions d’habitants, la part d’eau par habitant
et par an est d’à peine 106 m3, ce qui re-
vient à une situation de pénurie totale.

Mais grâce aux solutions mises en
place par l’ABHBC et les autorités concer-
nées, les habitants des 3 régions relevant
de l’Agence ne souffrent pas de coupures
d’eau.

Donc, moyennant un effort de gestion
et de planification d’une manière anticipa-
tive, la problématique d’eau potable n’est
pas ressentie au niveau du bassin malgré
une urbanisation accrue. Il y a lieu de citer
à titre d’exemple l’importation de l’eau du
bassin d’Oum Rabii et la réutilisation des
eaux usées après épuration dans l’irrigation
des espaces verts de la ville de Rabat. 

La question de l’eau ne doit pas
constituer un frein au développement éco-
nomique. Il faut alors planifier et anticiper
les risques liés à cette problématique.

En effet, le Maroc qui a entamé ses
premiers plans directeurs depuis déjà 40
ans, a développé un savoir-faire important
non seulement en matière de construction
des barrages mais aussi au niveau de la pla-
nification qui a commencé dès le début
des années 1980.

Ce travail de planification est l’une des
missions principales des agences de bas-
sins hydrauliques. Elles sont tenues d’éva-
luer la demande en eau pour les 30 années
à venir afin d’en trouver les solutions adé-
quates. A Casablanca, par exemple, ces
études d’évaluation ont montré qu’une sa-
turation sera atteinte avant 2027 et qu’il y
a un besoin urgent d’assurer une ressource
complémentaire. Mais étant donné que
nous sommes dans un bassin où pratique-
ment toutes les ressources sont mobilisées,
nous n’avons pas d’autres solutions que le
dessalement d’eau de mer. D’où le projet
de réalisation d’une grande station de des-
salement d’une capacité de 300 millions de
m3 par an.

Quelles sont les réalisations de
l’ABHBC en 2020, une année marquée
par la pandémie ? 

2020 a été une année exceptionnelle
en raison de la pandémie de Covid-19 et
du confinement décrété. Néanmoins,
nombre de chantiers et de programmes
ont été entamés ou achevés.

Au niveau des efforts de lutte contre
les risques d’inondation, un grand chantier
a été lancé à Mrirt en pleine période Covid,
en plus d’une étude sur la réutilisation des
eaux usées dans la même ville. Un projet
d’une grande plus-value économique pour
une région en manque de richesses. 

Toujours en matière de lutte contre les
risques d’inondation, un projet d’enver-
gure a été lancé dans la province de Skhi-
rat.

Côté digitalisation, nous avons mis en

place une plateforme informatique qui
permet à tous les utilisateurs de renseigner
leurs dossiers sans devoir se déplacer à
l’agence. Ces projets ont été lancés paral-
lèlement aux missions habituelles de
l’agence, qui consistent au suivi de l’évo-
lution des ressources en eau de surface et
au contrôle de la qualité de l’eau.

En outre, même en période Covid,
responsabilité oblige, la police de l’eau a
été sur le terrain et a établi quelque 13 pro-
cès-verbaux, qui concernent essentielle-
ment la réutilisation des eaux usées sans
épuration.

Vu le caractère urgent de la ques-
tion de l’eau, quels sont les projets de
l’agence pour les années à venir? 

2020-2027 est une période dans la-
quelle il faut redoubler d’efforts. D’où l’in-
térêt du Programme national pour
l’approvisionnement en eau potable et l’ir-
rigation (PNAEPI) 2020-2027, qui a été
préparé et présenté à Sa Majesté le Roi
Mohammed VI en janvier 2020.

Le PNAEPI va faire bénéficier le bas-
sin de Bouregreg-Chaouia de deux projets
importants, à savoir la station de dessale-
ment de Casablanca précitée et la première
tranche de l’interconnexion du bassin de
Sebou et du bassin de Bouregreg.

Cette interconnexion va permettre
d’augmenter la capacité du bassin de Bou-
regreg et surtout de diversifier l’origine de
l’eau pour assurer l’eau potable grâce au
transfert d’eau. Parmi les projets à venir de
l’ABHBC, il y a lieu également de citer le
projet de construction du barrage de
Boukhmis dans la région de Zhiliga (500
millions de m3), qui sera le dernier grand
barrage réalisé au niveau du bassin de
Bouregreg.

Un simulateur de pluie sera mis en
place au niveau des zones dotées de sta-
tions de mesure pour générer un débit et

anticiper l’étendue ou les débordements
éventuels des cours d’eau. Il s’agit donc
d’un bulletin hydro-météorologique qui
permettra de prévenir les risques d’inon-
dabilité.

Dans le même sens, les Plans de pro-
tection régionale contre les inondations
(PPRI), exigés par la nouvelle loi 36-15 re-
lative à l’eau, et qui seront mis à la dispo-
sition des agences urbaines et des
communes, aideront à prévoir les points
noirs et les enjeux (écoles, stades, souks..).

Quels liens entretient l’ABHBC
avec les domaines de l’enseignement
et de la recherche scientifique ?

Dans le domaine scientifique, l’agence
adopte une approche de partage du savoir-
faire. Ainsi, un certain nombre de ses ca-
dres assurent des cours dans des
universités et des écoles d’ingénieurs. En
outre, nous avons une convention de re-
cherche scientifique avec l’Université Mo-
hammed V de Rabat et l’Institut de
recherche pour le développement (IRD),
grâce à laquelle bon nombre de recherches
et études ont été menées, sanctionnées par
plusieurs publications. Une autre conven-
tion lie l’ABHBC à l’Université Hassan II
Mohammedia-Casablanca, en vertu de la-
quelle l’agence a remis des équipements de
laboratoire à l’université, pour en faire bé-
néficier les étudiants. Parallèlement,
l’agence reçoit chaque année une dizaine
de stagiaires qui bénéficient de l’encadre-
ment des cadres dans leurs projets de fin
d’études. Concernant le plus jeune public,
l’agence effectue un travail de sensibilisa-
tion des élèves du primaire à la question
de l’eau, à travers notamment le pro-
gramme “la semaine bleue”, organisé à
l’occasion de la Journée mondiale de l’eau
(22 mars). Ce programme porte sur des
cours, des ateliers et des visites de terrain
au profit des élèves.

Abdelaaziz Zerouali, directeur de l’Agence du bassin hydraulique du Bouregreg et de la Chaouia

A Casablanca, les études d’évaluation ont montré qu’une 
saturation sera atteinte avant 2027 et qu’il y a un besoin 
urgent d’assurer une ressource complémentaire

En
tre

tie
n Changement climatique, sécheresse, déficit 

pluviométrique et bien d’autres phénomènes se 
conjuguent pour donner lieu à une situation de stress
hydrique. Une problématique de plus en plus 

préoccupante d’autant plus que le phénomène du 
changement climatique semble être irréversible.
Pour pallier le problème du stress hydrique, les 
scientifiques s’accordent sur l’impératif d’adopter 
une stratégie de planification et d’anticipation, 
comme en témoigne l’analyse de Abdelaaziz 
Zerouali, directeur de l’Agence du bassin hydraulique du
Bouregreg et de la Chaouia (ABHBC). Il explique, dans un
entretien accordé à la MAP, la stratégie de l’Agence qu’il
dirige pour faire face au phénomène de pénurie d’eau. 



Les Etats-Unis enregistrent
des signes encourageants,
comme les moins de
40.000 cas quotidiens

jeudi pour la première fois depuis
octobre ou la baisse des moyennes
hebdomadaires des décès et des
hospitalisations, alors que l'épidé-
mie repart à la hausse en Europe.

Après un pic de près de
300.000 cas en 24 heures enregistré
le 8 janvier aux Etats-Unis, le nom-
bre d'infections quotidiennes a re-
trouvé son niveau d'avant
Halloween, Thanksgiving et les au-
tres fêtes de fin d'année, syno-
nymes de nombreux déplacements
à travers le pays et d'une propaga-
tion accrue du virus.

Autre signe encourageant dans
le pays le plus touché par la pandé-
mie en valeur absolue (plus de
520.000 décès): les moyennes heb-
domadaires des morts et des hos-
pitalisations sont elles aussi
nettement en baisse.

La campagne de vaccination
lancée en décembre aux Etats-Unis
bat désormais son plein, avec trois
vaccins autorisés: ceux de l'alliance
Pfizer/BioNTech, de Moderna, et
depuis quelques jours, de Johnson
& Johnson, dont les premières in-
jections ont commencé mardi. Et
le nombre de personnes vaccinées
s'apprête à dépasser celui des cas
recensés dans le pays depuis le
début de la pandémie.

Le président Joe Biden a ce-

pendant appelé à la prudence et
s'est insurgé contre la levée des res-
trictions dans certains Etats, jugée
prématurée par les principaux res-
ponsables sanitaires fédéraux. Le
Texas a ainsi annoncé mardi la fin
du port du masque obligatoire et la
réouverture de "100%" des com-
merces dès la semaine prochaine.
Le Mississippi a fait le même choix,
dès mercredi. Une "grande erreur",
a jugé le président américain.

En Europe, les nouveaux cas
de Covid-19 en Europe ont aug-
menté de 9% la semaine dernière,
pour atteindre un peu plus d'un
million, selon la branche régionale
de l'Organisation mondiale de la
santé (OMS), qui regroupe une cin-
quantaine de pays européens et
jusqu'en Asie centrale. "Cela met
fin à une baisse prometteuse de six
semaines des nouveaux cas, avec
plus de la moitié de notre région
enregistrant un nombre croissant
de nouvelles infections", a indiqué
jeudi le directeur Europe de l'OMS,
Hans Kluge.

Pour lui, les Européens doivent
"revenir à l'essentiel" pour lutter
contre le virus et ses variants, no-
tamment en accélérant la vaccina-
tion. "Nous avons besoin d'élargir
notre portefeuille de vaccins", a-t-il
insisté. Et dans ce sens, le régulateur
européen a commencé jeudi l'exa-
men du vaccin Spoutnik V, que la
Russie se dit prête à fournir à 50 mil-
lions d'Européens à partir de juin.

Le laboratoire allemand Cure-
Vac a annoncé quant à lui avoir
signé un accord avec le géant phar-
maceutique suisse Novartis, qui
contribuera dès 2021 à la produc-
tion de son vaccin.

Novartis prévoit de commen-
cer la production de ce vaccin, qui
attend encore une approbation du
régulateur européen, "au cours du
deuxième trimestre 2021", selon un
communiqué.

Pour le moment, trois vaccins
sont autorisés dans l'Union euro-
péenne: ceux de Pfizer-BioNTech,
Moderna et AstraZeneca. Celui de
Johnson & Johnson est soumis à
une demande d'autorisation, et
deux autres, ceux de Novavax et
CureVac, ont entamé leur proces-
sus d'examen.

Cinq pays, dont le Royaume-
Uni, la Suisse et le Canada, comp-
tent approuver selon une
procédure accélérée les nouvelles
générations de vaccins capables de
neutraliser les variants du corona-
virus, selon une recommandation
dévoilée jeudi par un consortium
regroupant leurs agences du médi-
cament.

L'Allemagne et la Suède ont
donné par ailleurs jeudi leur feu
vert, après la France, à l'administra-
tion du vaccin AstraZeneca/Ox-
fordaux plus de 65 ans.

Berlin espère ainsi accélérer sa
campagne nationale de vaccination,
critiquée pour sa lenteur, tandis que

la chancelière Angela Merkel a ac-
cepté mercredi un assouplissement
progressif  du dispositif  anti-Covid
en Allemagne face au mécontente-
ment de l'opinion.

Ce vaccin a été jeudi bloqué à
l'exportation vers l'Australie par
l'Italie, première application d'un
mécanisme de contrôle mis en
place fin janvier par Bruxelles.
L'Australie a toutefois minimisé
l'impact de la décision italienne sur
son plan de vaccination.

Le ministère des Affaires étran-
gères a précisé dans un communi-
qué que ce refus d'exportation
portait sur 250.700 doses du labo-
ratoire suédo-britannique, très cri-
tiqué par les Vingt-Sept pour ses
retards de livraison dans l'Union.

Toujours en Italie, le gouverne-
ment a annoncé jeudi le report à
l'automne d'une série d'élections lo-
cales, dont celle de maires de
grandes villes comme Rome,
Milan, Naples, Turin et Bologne,
prévues initialement avant l'été, en
raison de la persistance de l'épidé-
mie.

Le Brésil, pays le plus endeuillé
au monde après les Etats-Unis, a,
lui, annoncé mercredi son plus fort
bilan de décès du Covid-19 en 24
heures, avec 1.910 morts. L'épidé-
mie y a fait au total 259.271 morts
en un an. "On assiste dans tout le
pays à une détérioration des diffé-
rents indicateurs", a indiqué la Fon-
dation Fiocruz, qui dépend du

ministère de la Santé.
Face à la multiplication des va-

riants du virus, Israël, l'Autriche et
le Danemark ont annoncé jeudi
une alliance pour le développement
et la production de nouvelles géné-
rations de vaccins. Les trois pays
vont lancer "un fond de recherche
et développement" et "entamer des
efforts conjoints pour la produc-
tion de futurs vaccins", a déclaré le
Premier ministre israélien Benja-
min Netanyahu.

Le candidat-vaccin contre le
coronavirus Soberana 2, développé
par Cuba, est entré jeudi en phase
3 des essais cliniques, ont annoncé
les autorités cubaines, se disant
fières qu'il s'agisse du premier vac-
cin latino-américain à avancer aussi
loin.

Par ailleurs, l'équipe d'experts
de l'OMS dépêchée en janvier à
Wuhan en Chine, pour enquêter
sur les origines de la pandémie, a
décidé de ne finalement pas publier
ses conclusions provisoires, a rap-
porté jeudi le Wall Street Journal.
Une décision qui intervient dans un
contexte de tensions croissantes
entre les Etats-Unis et la Chine sur
les conditions d'accès offertes par
Pékin aux experts de l'OMS lors de
leur enquête.

La pandémie a fait au moins
2,56 millions de morts dans le
monde depuis décembre 2019,
selon un bilan établi par l'AFP
jeudi.

L'épidémie ralentit aux Etats-Unis
Mais repart en Europe 
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L'équipe d'enquête de l'OMS à Wuhan 
ne publiera pas ses conclusions provisoires
L'équipe d'experts de

l'Organisation mon-
diale de la santé
(OMS) dépêchée en

janvier à Wuhan en Chine, pour
enquêter sur les origines de la
pandémie de Covid-19, a décidé
de ne finalement pas publier ses
conclusions provisoires, a rap-
porté jeudi le Wall Street Jour-
nal.

La décision intervient dans
un contexte de tensions crois-
santes entre les Etats-Unis et la
Chine sur les conditions d'accès
offertes par Pékin aux experts
de l'OMS lors de leur enquête.

Le directeur général de
l'OMS Tedros Adhanom Ghe-
breyesus avait annoncé le 12 fé-
vrier que l'équipe d'experts
publierait rapidement un rap-
port provisoire qui résumerait
brièvement leurs travaux de re-
cherche en Chine, qui avaient
duré un mois, avant un rapport
plus complet attendu quelques
semaines plus tard.

Mais ce rapport provisoire se
faisait encore attendre jeudi,
plus de trois semaines après la
conclusion de leur mission. "Par
définition, un résumé ne com-
prend pas tous les détails (...).
Alors puisqu'il existe un tel inté-
rêt dans ce rapport, un résumé
seul ne satisferait pas la curiosité
des lecteurs", a déclaré l'expert
qui est à la tête de l'équipe d'en-
quête, Peter Ben Embarek, au
Wall Street Journal.

L'OMS prévoit désormais de
publier "dans les prochaines se-
maines" un rapport complet qui
comprendra des "conclusions
majeures", selon un porte-pa-
role de l'organisation, cité par le
quotidien américain.

Lors d'une conférence de
presse jeudi, le porte-parole de
la diplomatie américaine Ned
Price a appelé à ce que Pékin
fasse preuve de "transparence".
"Ce que nous avons indiqué clai-
rement depuis plusieurs se-
maines, c'est que nous avons de
profondes inquiétudes sur la
manière dont les premiers résul-
tats de l'équipe d'enquête sur le
Covid-19 ont été communiqués,
et des interrogations sur le pro-

cessus sous-jacent pour arriver à
ces résultats", a-t-il affirmé.

Dans une lettre ouverte pu-
bliée jeudi, 24 chercheurs inter-
nationaux ont appelé à une
nouvelle enquête, indépendante
et plus approfondie, dénonçant
des "limitations structurelles"
imposées aux travaux des ex-
perts de l'OMS au moment de
leur visite en Chine.

Les Etats-Unis et des ex-
perts de l'OMS font pression sur

la Chine depuis la fin de l'en-
quête pour que Pékin fournisse
davantage de données, alors que
les travaux d'investigation se
sont achevés sans conclusions
définitives. "Nous voulons plus
de données. Nous avons de-
mandé plus de données", avait
alors déclaré dans un entretien
avec l'AFP le Dr Ben Embarek.

Les experts avaient semblé
exclure l'hypothèse que le virus
ait pu s'échapper de l'institut de

virologie de Wuhan, comme
l'administration Trump l'affir-
mait. Lors d'une conférence de
presse à la fin de leur mission, ils
avaient estimé qu'il s'agissait
d'une hypothèse "hautement im-
probable".

Mais le directeur général de
l'OMS avait peu après rectifié le
tir en affirmant que "toutes les
hypothèses restent sur la table"
pour expliquer l'origine de la
pandémie.

Le corps d'une femme retrouvé et identifié 10 ans après le tsunami de 2011
Les restes d'une femme dis-

parue lors du tsunami dé-
vastateur et meurtrier de

2011 au Japon ont récemment
été retrouvés et identifiés, a an-
noncé la police vendredi,
quelques jours avant le dixième
anniversaire de la catastrophe.
"Des morceaux de squelette,
dont un crâne, ont été retrouvés
le 17 février" sur une plage du
département de Miyagi (nord-
est), a déclaré à l'AFP un porte-
parole de la police locale.

Des analyses dentaires et
d'ADN effectuées cette semaine
par la police scientifique ont ré-
vélé qu'il s'agissait de Natsuko
Okuyama, une femme de 61 ans
qui avait disparu dans la tragédie
du 11 mars 2011, a précisé le
porte-parole.

Le bilan confirmé de la triple

catastrophe de 2011 au Japon
(séisme, tsunami et accident nu-
cléaire de Fukushima) s'élevait à
15.899 morts en décembre 2020,
selon la police nippone.

Mais plus de 2.500 personnes
sont toujours officiellement por-
tées disparues dix ans plus tard,
ce qui empêche de nombreuses
personnes de faire le deuil de
leurs proches dont les corps
n'ont jamais été retrouvés.

Des médias locaux ont cité le
fils de Natsuko Okuyama qui a
remercié la personne ayant
trouvé les restes. "Je suis extrê-
mement heureux que ma mère
ait été retrouvée à l'approche du
10e anniversaire", a-t-il déclaré
selon l'agence de presse Kyodo.
"Cela me permettra de mettre de
l'ordre dans mes émotions et
d'aller de l'avant".
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Un Algérien se tue en s'immolant par le feu dans l’ouest du pays
Un jeune algérien a succombé

aux brûlures après s’être im-
molé par le feu près de son

domicile familial à Mascara (385 à
l'ouest d'Alger), selon une source
hospitalière au CHU d’Oran.

Le jeune homme âgé de 23 ans
s’est aspergé d’essence avant d’allu-
mer le feu se transformant en torche
devant les regards ahuris de ses
proches qui ont tenté de circonscrire
le feu, ont précisé les médias locaux.

Alertés par la famille, les services
de la Protection civile ont aussitôt
transféré la victime vers les urgences
de l’hôpital. Souffrant de graves brû-
lures du troisième degré, le jeune
homme a été transfère en urgence à
l’hôpital d’Oran où il a succombé à

ses blessures dans l’après-midi de
mercredi 3 mars.

Dans la soirée de dimanche 28
février à Alger, un jeune de 19 ans
s’est pendu à l’aide d’une corde à son
domicile, rappellent les mêmes mé-
dias.

Très dépendant de ses hydrocar-
bures, l’Algérie a du mal à se remettre
de l’effondrement des cours depuis
2014 et à diversifier son économie,
frappé de plein fouet à cause de la
crise sanitaire liée au covid-19.

L’Algérie affronte une situation
économique et sociale des plus diffi-
ciles avec un taux de croissance en
chute de 6,5% et un taux de chômage
se situant en 2020 à 15% (30% chez
les jeunes). 

La victoire du peuple algérien, “confisquée
par un coup de force pour sauver le système”
Le Parti des Travailleurs

(PT), l'une des princi-
pales formations de
l’opposition en Algérie,

a souligné que la victoire du peu-
ple algérien, qui a chassé le pré-
sident Abdelaziz Bouteflika du
pouvoir, a été "confisquée par un
coup de force pour sauver le sys-
tème".

Le pouvoir de fait qui s’est
imposé après la démission de
Bouteflika, a mis en place "un
dispositif  répressif  renforcé et
imposé des élections présiden-
tielles", a expliqué la SG du PT,
Louiza Hanoune lors d’une
conférence de presse.

Elle a relevé que cela a consa-
cré "le maintien du même sys-
tème, honni, putréfié, car périmé
depuis octobre 1988, contre la
volonté de l’écrasante majorité
du peuple".

Pour la responsable du PT,
"la paupérisation qui touche des
millions de familles algériennes
nous ramène à la nécessité de
mettre un contenu social et éco-
nomique à la révolution de fé-
vrier, car le changement ne
saurait être réduit aux seules li-
bertés démocratiques".

A ce sujet, Mme Hanoune
estime que "la révolution du 22
Février n’a pas réalisé son objec-
tif  principal, qui est le départ de
tout l’ancien système, tout en af-
firmant que "les pratiques héri-
tées de l’ancienne bande existent
toujours", ce qui a contribué à la
détérioration de plusieurs sec-
teurs, économique et social, mais
surtout les libertés individuelles.

Hanoune a affirmé que le ré-
gime a tendance à dominer le vie

politique par le biais d’une pro-
pagande médiatique hideuse et la
poursuite de la persécution à tra-
vers des procès politiques malgré
la libération de dizaines de déte-
nus.

Selon elle, le maintien du
même système s’est traduit par
un recul des libertés et de la dé-
mocratie, de la liberté de l’infor-
mation et de la pratique
politique, ainsi que par les gains
économiques et sociaux. 

La responsable du PT a jugé
"impératif" une jonction entre

les revendications économico-
sociale et politico-démocratique.
"La situation est déjà très difficile
pour les travailleurs, la jeunesse
et les larges couches, entraînant
la multiplication des suicides,
l’explosion de la hogra et des ex-
pressions de la décomposition",
a-t-elle dénoncé. "Aujourd’hui
c’est encore pire, c’est l’effondre-
ment généralisé, tel un tsunami
qui a dévasté l’économie natio-
nale et les conditions de vie de la
majorité écrasante", constate
Mme Hanoune qui accuse le

gouvernement d’avoir recouru à
un confinement à la "hussarde"
afin de consacrer une politique
de désertification industrielle et
sociale et de "bâillonner les liber-
tés".

Elle s’est dite "convaincue"
que s’il n’y avait pas eu la pandé-
mie de Covid-19 et le confine-
ment, le contenu social et
économique de la 2e révolution
algérienne se serait imposé dans
un processus naturel, réalisant la
jonction entre les questions po-
litiques démocratiques et les

questions socioéconomiques et
provoquant la décantation so-
ciale. "Oui, nous marchons en-
semble pour le départ du
système, mais les travailleurs et
les retraités ont besoin du verse-
ment et de l’augmentation de
leurs salaires et pensions et cela
est valable pour les larges
couches vulnérables poussées à
la détresse sociale", a noté
Louisa Hanoune qui souligne
que "la sauvegarde et le sauve-
tage de cette révolution consis-
tent à empêcher sa déviation". 
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Les révélations selon les-
quelles l’insurrection au Ca-
pitole américain aurait

compté dans ses rangs d’anciens
et actuels membres des forces ar-
mées américaines suscitent l’in-
quiétude. Militaire pendant 35 ans
et commandant retraité du Corps
des Marines des Etats-Unis, je
considère cependant que les évé-
nements du 6 janvier étaient pré-
visibles, et qu’ils constituent le
point culminant d’une décon-
nexion croissante entre l’armée
américaine et la société civile.

Cette fracture présente de
profondes racines historiques.
Lorsque les Etats-Unis sortent
vainqueurs de la Deuxième
Guerre mondiale, un certain
nombre d’objectifs stratégiques
clairs ont été atteints. Qu’ils por-
tent ou non un uniforme, les
Américains ont choisi de « tout
donner » pour cette lutte, prêts à
faire tous les sacrifices nécessaires
pour vaincre les puissances de
l’axe ennemi. Lorsque la guerre
prend fin, les hommes et femmes
de l’armée américaine rentrent au
pays avec la fierté du devoir ac-
compli, dans l’unité, et avec la vo-
lonté d’aller désormais de l’avant.

Une fois rentrés, de nom-
breux anciens combattants rejoi-
gnent des organisations telles que
la Veterans of  Foreign Wars et
l’American Legion, où ils retrou-
vent d’anciens militaires au même
état d’esprit, qui ont servi leur
pays, souffert, et qui se sont sacri-
fiés ensemble. Les emplois abon-
dent à l’époque, et les Américains
peuvent être fiers de leur pays et
de leur armée.

De la même manière, lorsque
la guerre de Corée survient moins
de dix ans plus tard, et même si
l’Amérique n’a pas choisi de « tout
donner » dans ce conflit, le pays
poursuit des objectifs stratégiques
clairement déterminés. Comme à
l’issue de la Seconde Guerre mon-
diale, les militaires américains
hommes et femmes ont fait un
travail remarquable, et rentrent au
pays avec la gratitude de leurs
compatriotes.

Mais survient ensuite la guerre
du Vietnam, durant laquelle la plu-
part des Américains ne compren-
nent cette fois pas réellement dans
quel but leur pays combat.
Lorsque le conflit s’achève sur un
dénouement désastreux en avril
1975, il n’y a pas de victoire à cé-
lébrer (et ce ne sont certainement
pas des feux d’artifice qui s’envo-
lent du toit de l’ambassade améri-
caine de Saïgon). Contrairement à
leurs aînés des générations précé-
dentes, ceux qui ont combattu au
Vietnam ne sont à leur retour pas
honorés pour leur travail et leurs
sacrifices. Evolution importante,
le rejet de la guerre par l’opinion
publique conduira à la fin du ser-
vice militaire obligatoire aux
Etats-Unis, ce qui transformera
profondément la relation entre
l’armée et la population améri-
caine. Dès lors, la fracture créée
par le passage à un engagement
dans l’armée exclusivement vo-
lontaire ne cessera de croître.

Après la guerre du Vietnam,
la prochaine guerre majeure de
l’Amérique sera l’opération Tem-
pête du désert, en 1990. A nou-
veau, un certain nombre
d’objectifs stratégiques clairs sont
remarquablement remplis, et les
hommes et femmes de l’armée re-
trouvent un pays fier d’eux – qui
s’apprête à devenir la seule super-
puissance mondiale restante, avec
l’effondrement de l’URSS l’année
suivante.

Seulement voilà, à la fin de la
guerre du Golfe, la mondialisation
et le changement technologique
ont déjà commencé à refaçonner
la société américaine. Les indus-
tries anciennes déclinent, et de
nombreux emplois manufactu-
riers disparaissent. Bien que l’im-
migration n’exerce alors qu’un
impact minime sur le tableau éco-
nomique global, elle devient un
sujet politique sensible pour ceux
qui se retrouvent sans emploi.
Dans le même temps, un nouvel
ensemble de problématiques de
justice sociale commence à gagner
en dynamique au cours de cette
période. Microcosme de l’Amé-

rique, l’armée américaine
n’échappe alors pas à ces dyna-
miques politiques.

C’est dans ce contexte poli-
tique, social et économique que
l’Amérique se lance dans sa «Long
War». A l’instar de la guerre du
Vietnam, la « guerre contre la ter-
reur » manque d’objectifs straté-
giques clairs, et perdra au fil du
temps le soutien du public. Nom-
bre de ceux qui combattent adhé-
reront alors au refrain discutable
selon lequel, pendant que les sol-
dats font la guerre, l’Amérique fait
ses courses chez Walmart. Après
avoir fourni bien des efforts en
Irak ou en Afghanistan, les mili-
taires américains, qui ont sacrifié
plusieurs années de leur vie, re-
trouvent à leur retour un pays peu
reconnaissant.

Dans son livre de 1973 inti-
tulé The American Way of  War,
l’historien Russell F. Weigley cite
le général américain George C.
Marshall, qui considère qu’« une
démocratie ne peut se permettre
une guerre de sept ans », dans la
mesure où tout conflit prolongé
finit nécessairement par perdre le
soutien de l’électorat. Plus une
guerre s’éternise – en particulier
lorsqu’elle devient transgénéra-
tionnelle – et plus la fracture
s’élargit entre, d’un côté, les ci-
toyens ordinaires, et de l’autre, les
soldats, marins, pilotes et Marines
qui servent leur pays.

La guerre contre la terreur l’il-
lustre tout particulièrement,
contribuant à mettre en lumière
une agitation et un extrémisme qui
ont fini par exploser au grand jour
au Capitole. Se sentant rejetée, une
petite minorité de membres actifs
et retraités de l’armée a fini par
considérer que quelque chose n’al-
lait pas dans l’Amérique pour la-
quelle ces militaires ont combattu
et se sont sacrifiés. Les deux élec-
tions présidentielles précédentes
ont alimenté ce mécontentement,
et persuadé certains qu’ils avaient
le devoir de tenir tête à ceux qu’ils
percevaient comme des « ennemis
» intérieurs. Pendant ce temps, les
dirigeants politiques exploitaient

ces sentiments à leur propre avan-
tage.

La pandémie de Covid-19 a
également contribué à ce cocktail
explosif. Les emplois disparaissant
– notamment au bas de la pyra-
mide de distribution – il en est allé
de même pour les interactions
entre personnes. L’atomisation so-
ciale s’accentuant, il est devenu
plus difficile de faire l’expérience
de la solidarité. La colère et l’ennui
gagnant bien des esprits, certains
se sont réfugiés dans des commu-
nautés en ligne aux idéologies ex-
trémistes. L’élection présidentielle
de 2020 a poussé cette situation
jusqu’à l’ébullition. Un chef  des
armées au pouvoir cherchant ou-
vertement à invalider une élection
libre et régulière au moyen de
mensonges et d’intimidations, une
petite minorité de ses partisans a
répondu à l’appel en choisissant
d’agir.

Les Américains peuvent tou-
tefois garder espoir. Malgré la pré-
sence de quelques cas particuliers
dans ses rangs, l’armée américaine
est indéfectiblement déterminée à
soutenir et préserver la Constitu-
tion des Etats-Unis. Ceux qui
parmi ses rangs nourrissent des

opinions extrémistes seront iden-
tifiés et appréhendés comme il se
doit. A l’avenir, les méthodes de
recrutement seront par ailleurs
renforcées de sorte que les extré-
mistes en soient exclus. Il incom-
bera aux recruteurs d’observer
non seulement l’activité des can-
didats sur les réseaux sociaux,
mais également leurs tatouages et
autres indicateurs potentiels de
penchants extrémistes ou racistes.
Les entretiens devront être plus
pointus, et la formation des mem-
bres actifs plus poussée.

Bien que la trajectoire trou-
blante des relations entre l’armée
et la société civile américaine crée
un terrain propice à la radicalisa-
tion de certains membres, il est
important de rappeler que les in-
surgés constituent une exception.
L’armée des Etats-Unis défend la
démocratie américaine depuis des
siècles, et elle continuera de le
faire, conformément à nos plus
nobles traditions.

Par Charles C. Krulak
Général quatre étoiles 

à la retraite, ancien commandant
du Corps des Marines des 

Etats-Unis et ancien président du 
Birmingham-Southern College.
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Condoléances
Suite au décès survenu en Italie

de Khalid Sabi, frère de notre
consœur Khadija Sabi, le groupe It-
tihad Presse, publiant les quoti-
diens Al Ittihad Al Ichtiraki,
Libération et le site Anwar Presse,
tient à présenter ses condoléances
les plus attristées à notre collègue

Khadija, à la mère du regretté, Hajja Fatima, à son épouse
Yamna, à ses enfants Yassine, Safae et Amine, à sa sœur Saï-
dia, à ses frères Saïd, Hamid, Adil et Rachid, ainsi qu’à l’en-
semble de la famille du défunt.

Puisse Dieu avoir l’âme du défunt en Sa Sainte Miséri-
corde.

Nous sommes à Dieu et à Lui nous retournons. 
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Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’
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HORIZONTALEMENT.
I. Absente en juillet. 
II. Vache de voiture. 
III. Travaille a ̀la noix - N'est pas d'accord.
IV. Du lait - Vieux chef de rayons - Note à
l'envers. 
V. Mauvais en calcul - Moitie ́de l'Inde. 
VI. C'est lui - Couche. 
VII. Un da lui donne le virus - Crame.́
VIII. Suca̧t - A occupe ́des occupeś.
IX. Basque.

VERTICALEMENT.
1. Il peut nous envoyer sur les roses
quand on a une penseé pour quelqu'un. 
2. Chaussure basse pour cardinal ? 
3. N'est plus brillant - La moitie ́de Nicolas II. 
4. Prescription a ̀l'envers - Commune du
Lot et Garonne. 
5. Recu̧ en vrac - Inscrivit. 
6. Ne marche plus - Coton. 
7. Un berlinois - Pour l'eǵalite ́ou l'intensite.́
8. Ne rev̂e pas d'et̂re geńeŕal de division.
9. Rend heureux l'auteur.



Les prix mondiaux des pro-
duits alimentaires ont pro-
gressé pour le neuvième

mois consécutif  en février 2021, a
annoncé jeudi 4 mars l’Organisa-
tion des Nations unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO). 

D’après les chiffres publiés
par l’agence onusienne, l’Indice
FAO des prix des produits ali-
mentaires s’est établi en moyenne
à 116 points le mois dernier, soit
2,4% de plus que le mois précé-
dent.

La hausse enregistrée au cours
du mois de février s’explique par
la forte progression des sous-in-
dices du sucre et des huiles végé-
tales, a indiqué la FAO dans son
rapport rendu public le jour
même.

En progression de 6,4% par
rapport au mois de janvier, l’indice
FAO des prix du sucre s’est établi
en moyenne à 100,2 points en fé-
vrier. Il enregistre ainsi sa
deuxième hausse mensuelle
consécutive et atteint son niveau
le plus haut depuis avril 2017.

Mais à en croire l’organisation
internationale, les baisses de la
production dans les principaux
pays producteurs et la forte de-
mande à l’importation en Asie
font toujours craindre un resser-
rement de l’offre à l’échelle mon-
diale. 

Aussi, « les perspectives d’une
reprise de la production en Thaï-
lande et d’une récolte record en
Inde ont limité cette progres-
sion », a-t-elle poursuivi.

Avec une valeur moyenne de
147,4 points en février,  l’indice
FAO des prix des huiles végétales
a de son côté progressé de 6,2%.
Il a atteint son plus haut niveau
depuis avril 2012. Cette évolution
fait suite au raffermissement des
prix des huiles de palme, de soja,
de colza et de tournesol.

Plus en détail, il ressort des
données recueillies par l’agence
que  les prix internationaux de
l’huile de palme ont enregistré leur
neuvième mois consécutif  de
hausse en février.

Si les cours du soja ont pour-
suivi leur trajectoire ascendante,
principalement en raison du res-
serrement actuel de l’offre mon-
diale avant l’arrivée de la nouvelle

production en Amérique du Sud,
le rapport indique que la hausse
des prix des huiles de colza et de
tournesol « s’explique respective-
ment par des perspectives de pro-
duction plus faibles que prévu
dans l’Union européenne en 2021
et par la poursuite du resserre-
ment des disponibilités exporta-
bles dans la région de la mer
Noire ».

En ce qui concerne les cours
internationaux des autres produits
alimentaires les plus couramment
échangés, il apparaît que l’indice
FAO des prix des produits laitiers
s’est établi en moyenne à 113
points au deuxième mois de l’an-
née 2021. Il a ainsi gagné 1,7%
(1,9 point).

Cette hausse est soutenue par
« les prix internationaux à l’expor-
tation du beurre dans un contexte
marqué par une forte demande à
l’importation en Chine et une
offre limitée en Europe occiden-
tale », a expliqué la FAO faisant
état de la baisse des prix du fro-
mage en raison de l’abondance
des stocks aux Etats-Unis d’Amé-
rique. 

En s’établissant en moyenne à
125,7 points en février dernier,
l’’indice FAO des prix des céréales
s’est inscrit en hausse de 1,2% en
moyenne par rapport au mois pré-
cédent. 

Portés par une forte demande
qui se maintient en Chine, les prix
du sorgho ont connu une hausse
de 17,4% sur le mois ; alors que
ceux « du maïs, du blé et du riz

sont restés stables ou ont légère-
ment augmenté », relève l’agence
des Nations unies.

En effet, selon le rapport de la
FAO, les prix internationaux du
maïs ont augmenté légèrement de
0,9% par rapport au mois précé-
dent, tandis que ceux du maïs ont
grimpé de 45,5% par rapport à
l’année dernière. 

Quant aux prix du blé à l’ex-
portation, ils « sont restés à peu
près stables en février, mais ils ont
gonflé de 19,8% par rapport à leur
niveau de l’année dernière », a pré-
cisé la FAO relevant que ceux du
riz ont continué de progresser lé-
gèrement.

Soulignons enfin que la
contraction de l’offre de viande
bovine et ovine dans les princi-
pales régions productrices a légè-
rement fait bondir l’indice FAO
des prix de la viande de 0,6%. Il
s’est ainsi établi en moyenne à
96,4 points par rapport au mois
de janvier.

Dans son rapport, la FAO ex-
plique qu’« il s’agit du cinquième
mois consécutif  de hausse, mais à
un niveau qui reste inférieur de 4,1
points (4,0%) à celui du même
mois de l’année dernière ».

L’agence précise toutefois
qu’« à la différence des autres ca-
tégories de produits, la plupart des
prix utilisés pour calculer l’Indice
FAO des prix de la viande ne sont
pas disponibles au moment où
l’Indice général est calculé et pu-
blié ».

Alain Bouithy

La flambée des prix du sucre et des huiles
végétales se poursuit à l’échelle mondiale

L’ONCF réalise un
chiffre d’affaires
consolidé de 3,1
MMDH en 2020

Le chiffre d’affaires conso-
lidé de l’Office national des che-
mins de fer (ONCF) s’est élevé à
3,1 milliards de dirhams
(MMDH) au titre de l’année
écoulée, en baisse de 35% par
rapport à celui réalisé en 2019.

Les investissements consoli-
dés engagés ont atteint 1,98
MMDH à fin décembre 2020,
contre 2,695 MMDH une année
auparavant, indique l’Office dans
un communiqué sur ses indica-
teurs au T4-2020, ajoutant que
l’endettement net du groupe a
enregistré une augmentation de
2% à 44,08 MMDH, rapporte la
MAP.

En social, le chiffre d’affaires
a accusé une baisse de 25% à
2,807 MMDH (-25%), et les in-
vestissements se sont chiffrés à
près de 1,9 MMDH.

“Bien que l’année 2020 a dé-
marré sous de bons auspices, sur
l’élan positif  de la poursuite de
développement, avec une ten-
dance haussière largement en-
courageante enregistrée au cours
du premier trimestre, la malve-
nue de la crise sanitaire a freiné
cet élan”, souligne l’Office, rele-
vant que dans ce contexte inédit,
ses activités ont fait preuve de ré-
silience, d’adaptabilité et d’agilité.

“Conformément à une stra-
tégie vigoureuse et proactive,
l’Office poursuit la gestion de la
crise sanitaire en doublant les ef-
forts au niveau de toute sa chaîne
de valeur et ce, dans la perspec-
tive d’une relance progressive de
l’activité ferroviaire”, ajoute la
même source.

En ce qui concerne l’évolu-
tion des indicateurs de trafic, le
communiqué fait savoir que le
nombre de voyageurs transpor-
tés durant le 4ème trimestre 2020
a enregistré une baisse de 36%
par rapport à la même période de
2019, due essentiellement aux
restrictions de déplacement dé-
crétées par les autorités compé-
tentes.

Le transport de marchandises
du T4-2020 s’est maintenu prati-
quement au même niveau de vo-
lume transporté au T4-2019, et
le transport des phosphates a en-
registré une hausse de 22%.

“L’Indice FAO
des prix des 
produits 
alimentaires 
enregistre son
neuvième mois
consécutif de
hausse en février
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La crise sanitaire a eu des inci-
dences économiques et so-
ciales inédites sur tout le

monde, particulièrement sur les
femmes, et risque même de creuser
le fossé des inégalités de genre.
Dans un tel contexte, la budgétisa-
tion sensible au genre (BSG) trouve
toute sa pertinence en vue de jeter
les bases d’une relance économique
inclusive profitant à la fois aux
hommes et aux femmes.

Le Maroc se montre, à cet
égard, fermement engagé dans la
voie d’application et d’appropria-
tion de la BSG qui a atteint un nou-
veau palier de maturité considérable
comme en atteste la diffusion de la
circulaire du chef  de gouvernement
du 11 mars 2020.

Cette lettre exhorte les départe-
ments ministériels et les établisse-
ments et les entreprises publics à
prendre en compte la dimension
genre dans leurs exercices de pro-
grammation budgétaire triennale au
titre de la période 2021-2023, en y
intégrant leurs plans d’action secto-
riels à moyen terme cadrant la mise
en œuvre de leurs engagements pris
dans le cadre du Plan gouverne-
mental pour l’égalité (PGE II).

“L’affermissement de l’engage-
ment et de la mutualisation des ef-
forts en faveur d’une
programmation sensible au genre
constitue le choix opérationnel à
même d’ouvrir des perspectives
post-Covid-19 dont les fondements
sont l’égalité et l’équité”, souligne-
t-on dans le Rapport sur le budget
axé sur les résultats et tenant

compte de l’aspect genre accompa-
gnant la loi de Finances 2021.

Les inégalités de genre: 
quel état des lieux ?

Le Maroc a engagé ces der-
nières années une série de réformes
en faveur de la protection et de la
promotion des droits des femmes.
Il s’agit notamment de révisions lé-
gislatives, de la mise en place de me-
sures et politiques pour accroître la
représentation politique des
femmes ainsi que des expériences
pionnières d’institutionnalisation de
l’égalité de genre dans certains dé-
partements, outre une expérience
pilote de BSG.

Malgré toutes ces avancées réa-
lisées notamment depuis la réforme
de la Constitution en 2011, la situa-
tion en matière d’équité et d’égalité
de genre laisse à désirer. Avec un
taux d’activité des femmes en nette
décélération et un faible taux d’em-
ploi malgré les efforts consentis
jusqu’à présent, les disparités persis-
tent et risquent de se creuser davan-
tage à cause des répercussions de la
crise sanitaire. D’autres défis restent
à relever, particulièrement ceux liés
à la faiblesse de l’accès des femmes
aux opportunités économiques, in-
duisant des pertes en points de
croissance.

Le taux de féminisation des
postes de responsabilité demeure,
pour sa part, faible, variant autour
de 21%, selon l’Observatoire genre
de la fonction publique.

D’après une étude de la Direc-

tion des études et prévisions écono-
miques (DEPF), le Maroc accuse
non seulement un retard par rap-
port aux niveaux mondiaux de par-
ticipation des femmes à la
population active, mais enregistre
également une tendance inverse,
avec une réduction du taux d’acti-
vité, passant de 30,4% en 2000 à
21,5% en 2019.

Cette tendance est attribuable,
selon la même source, à la conjonc-
ture économique mais également à
d’autres facteurs structurels, au re-
gard du fait que sur la même pé-
riode, les taux d’emploi et d’activité
des hommes n’ont reculé que de
4% et de 10% respectivement.

Les résultats obtenus font état
de l’existence d’une certaine com-
plémentarité entre l’emploi mascu-
lin et l’emploi féminin dans la
fonction de production industrielle
nationale, ce qui justifierait l’utilité
d’une politique de réduction des
écarts d’emploi entre sexes, constate
l’étude.

La BSG: entre progrès et défis.
Parmi les mesures phares adoptées
par le Maroc dans ce sens, figure la
BSG, lancée dans les années 2000,
qui a permis d’inscrire la lutte
contre les inégalités au sein des po-
litiques publiques et l’allocation d’un
budget à ces dernières.

En fait, la BSG est une tech-
nique de budgétisation publique qui
permet non seulement que les bud-
gets publics puissent bénéficier à
tous les citoyens et citoyennes mais
également qu’une part de ces der-
niers soit allouée à des programmes

qui réduisent les inégalités
hommes/femmes et permettent
ainsi un développement socio-éco-
nomique inclusif  et durable.

Il ne s’agit pas pourtant d’un
budget distinct selon le genre, mais
plutôt d’un outil statistique et bud-
gétaire qui permet de déterminer les
crédits attribués aux femmes, aux
enfants, à la réduction des inégalités
spatiales, et de régler les problèmes
liés aux soucis environnementaux et
autres.

En d’autres termes, ce méca-
nisme consiste à associer aux pro-
grammes budgétaires publics des
objectifs et des indicateurs de résul-
tat et d’impact en matière de réduc-
tion des inégalités homme-femme
et à garantir une mise en place ef-
fective des programmes budgétaires
visant la réduction de ces inégalités
via un pilotage par des indicateurs.

En vertu de la loi organique
130-13 relative à la loi de Finances,
la mise en oeuvre de la BSG est de-
venue une obligation pour tous les
départements ministériels et les col-
lectivités territoriales du Royaume.

L’article 30 de ladite loi oblige
également les départements minis-
tériels à présenter leurs budgets par
régions afin de déceler l’effort bud-
gétaire global de l’Etat en termes de
réduction des disparités territoriales.

Pour assurer la mise en œuvre
et le suivi de ce mécanisme, il a été
procédé à la création en février 2013
au sein du ministère de l’Economie
et des Finances, du Centre de l’ex-
cellence pour la budgétisation sen-
sible au genre (CE-BSG), le premier

aux niveaux africain et arabe.
Dédié à la création et au partage

des connaissances, le Centre a pour
missions la capitalisation du savoir
acquis, l’approfondissement et la ré-
novation conceptuelle et le renfor-
cement de l’appropriation de la
BSG de la part des acteurs étatiques
et non étatiques en charge des pro-
cessus de planification et de mise en
œuvre des politiques publiques.

La réussite de la BSG reste tri-
butaire d’un certain nombre de fac-
teurs clés, dont la forte adhésion et
la mobilisation de l’ensemble des
acteurs, la mise en place de comités
de pilotage au sein des départe-
ments ministériels et la sensibilisa-
tion à la culture de parité et d’égalité.

Ce processus, qui sert aussi
d’outil d’évaluation utile pour ana-
lyser l’efficience des politiques pu-
bliques envers les femmes, fait face
à de nombreux défis tels que liés
notamment la communication au-
tour de ce concept, la mise en place
d’un système d’informations pour
la prise en charge de l’aspect genre
et l’association des objectifs et indi-
cateurs sensibles au genre aux pro-
grammes des politiques publiques.

Il s’agit ainsi de sensibiliser et de
renforcer les capacités des gestion-
naires publics en matière de BSG
ainsi que la mesure et l’évaluation de
l’impact de ce processus.

La mise en place d’indicateurs
et de moyens spécifiques pour  me-
surer les progrès s’avère aussi néces-
saire afin de juger de manière
appropriée l’efficacité de ce méca-
nisme.

La budgétisation sensible au genre 
pour une relance égalitaire et durable

Les débarquements des produits de la
pêche côtière et artisanale ont baissé de 31% à
72.303 tonnes (T) durant le premier mois de
l’année 2021, selon l’Office national des pêches
(ONP). La valeur marchande de ces produits
s’est chiffrée à plus de 1,05 milliard de dirhams
(MMDH), en augmentation de 5% par rapport
à janvier 2020, indique l’ONP dans sa note re-
lative aux statistiques sur la pêche côtière et ar-
tisanale au Maroc.

Par produit, les poids débarqués des coquil-
lages, du poisson blanc, du poisson pélagique

et des algues ont reculé respectivement de 89%
à 8 T, 47% à 6.076 T, 34% à 50.356 T et de
17% à 3.690 T, précise la même source. Les dé-
barquements des crustacés ont, de leur côté,
enregistré une hausse de 27% à 439 T.

Par port, un total de 70.128 T de produits
de la pêche côtière et artisanale a été débarqué
dans les entrées portuaires atlantiques, en repli
de 31% par rapport à janvier 2020. Les vo-
lumes débarqués dans les ports situés sur la
Méditerranée ont diminué de 26% à 2.175 T,
relève l’ONP

Le chiffre d’affaires non audité des Ci-
ments du Maroc s’est établi à 3,335 mil-
liards de dirhams (MMDH) à fin
décembre 2020, en baisse de 8% par rap-
port à la même période de l’année anté-
rieure, dans un contexte de marché en
baisse.

Au quatrième trimestre, le chiffre d’af-
faires non audité a atteint 885 millions de
dirhams (MDH), en diminution de 7% par
rapport à la même période en 2019, in-
dique le groupe dans un communiqué sur

ses résultats financiers.
Le chiffre d’affaires consolidé et non

audité à fin décembre 2020 a totalisé,
quant à lui, 3,852 MMDH, en retrait de
4% par rapport à la même période en
2019.

En ce qui concerne les investissements
à fin décembre 2020, ils sont de 93 MDH,
en progression de 21% par rapport à la
même période de l’année précédente et
correspondent à des investissements cou-
rants.

Repli des débarquements des produits de la pêche en janvier Ciments du Maroc enregistre un CA en baisse de 8% en 2020

Le Maroc sera l’invité d’honneur
de l’Africa Agri Forum (AAF),
dont la 7ème édition est prévue

les 5 et 6 avril à Yaoundé au Cameroun
en mode hybride, présentiel et virtuel.

Le choix du Royaume comme in-
vité d’honneur de l’édition 2021 vise à
renforcer la coopération entre les ac-
teurs agricoles en Afrique Centrale et
au Maroc et partager l’expérience et la
vision du gouvernement marocain
pour développer le secteur à travers le
Plan Maroc vert, indique un commu-
niqué des organisateurs.

L’évènement se tiendra sous un
format hybride, en présentiel pour une
capacité maximale de 200 participants
et en retransmission virtuelle donnant
l’opportunité à des milliers de partici-

pants à travers le monde de prendre
part activement à cette édition et d’in-
teragir avec les acteurs africains, expli-
quent les organisateurs.

L’Africa Agri Forum 2021 fait es-
cale à Yaoundé pour offrir au Came-
roun une plateforme “B to B” qui
mettra sa capitale au cœur des débats
visant le développement de ce secteur
hautement stratégique pour la région,
rapporte la MAP.

Le forum sera, ainsi, l’occasion
pour les experts des secteurs agricole
et agro-industriel de mieux appréhen-
der les modèles de développement
agricoles, les voies vers une agriculture
durable et résiliente, le rôle évolutif  des
OPA, les chaînes de valeur agricole, le
développement des filières, l’innova-

tion et les technologies ainsi que l’im-
pact de la  Covid-19 sur le secteur agri-
cole et la sécurité alimentaire.

AAF Hybride 2021 apporte donc
une organisation innovante et sécuri-
sée pour permettre aux acteurs du sec-
teur agricole de se réunir une nouvelle
fois, d’échanger et de continuer à net-
worker dans un cadre sécurisé respec-
tant les restrictions sanitaires
recommandées par l’OMS.

Placé sous le patronage du Pre-
mier ministre, chef  du gouvernement
du Cameroun, Joseph Dion Ngute, le
Forum est organisé par I-conférences
en partenariat avec le ministère de
l’Agriculture et du Développement
rural du Cameroun et OCP Africa
avec l’appui de l’Union africaine.

Le Maroc invité d’honneur de la 7ème édition de l’Africa d’Agri Forum de Yaoundé
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La femme marocaine s’est distin-
guée dans divers domaines de la
vie, y compris celui du théâtre, où

de nombreuses artistes ont su exprimer
leur talent et leur créativité à travers des
œuvres qui resteront gravées dans la mé-
moire des Marocains.  Les pièces de théâ-
tre distinguées, interprétées par des
actrices marocaines, qu’elles appartien-
nent à la génération des pionniers ou à la
jeune génération, reflètent le rôle pivot
que jouent les femmes marocaines dans
le sixième art. 
A ce sujet, le dramaturge et expert en arts
patrimoniaux, Abdelmajid Fennich, a in-
diqué, dans une déclaration à la MAP,
que la femme marocaine a une grande
empreinte dans le domaine du théâtre,
qu’elle soit actrice, auteure, réalisatrice ou
technicienne. Elle est aussi partenaire de
l’homme dans la réalisation de la scène

théâtrale, dans la mesure où de nom-
breux noms ont brillé dans ce domaine
au Maroc. En effet, il existe des actrices
marocaines qui ont concurrencé les
hommes dans les grands festivals et
réussi à remporter d’importants prix, a
fait observer M. Fennich.

À cet égard, il a relevé que la femme
marocaine a joué un rôle pionnier depuis
les années 40, l’époque qui a connu la
création d’associations littéraires maro-
caines destinées à la lutte contre le colo-
nialisme à travers le travail artistique, et
principalement le théâtre et la musique,
relevant, cependant, que la véritable
avancée de la participation des femmes
au théâtre était au milieu des années 50.
Dans ce contexte, M. Fennich s’est remé-
moré de certaines femmes marocaines
qui ont intégré le domaine de la comédie
malgré les défis auxquels elles étaient

confrontées à cette époque, citant Fatima
Regragui, Zhour Maamri, Habiba El
Madkouri, Amina Rachid, Fatima Ben-
meziane et Naima Lamcharki et d’autres
comédiennes qui ont marqué le domaine
de leur empreinte, a-t-il noté. Le rôle fon-
damental des femmes dans le secteur du
théâtre s’est étendu, par la suite, à la
deuxième génération, notamment avec la
troupe Maâmoura qui a abrité d’autres
femmes, a fait savoir l’expert, ajoutant
que les années 60 se sont caractérisées
par un grand élan culturel avec l’ouver-
ture de l’université sur cet art et l’émer-
gence du théâtre amateur qui considère
la femme comme un acteur essentiel
dans la société et insiste, par conséquent,
sur la nécessité de sa participation à l’ac-
tion théâtrale.  Pendant cette période, des
noms de nombreuses femmes ont brillé
de mille feux non seulement en tant que

comédiennes mais aussi en tant que dra-
maturges, pour que le parcours créatif
des femmes marocaines dans le domaine
théâtral se poursuive aujourd’hui avec
d’autres expériences distinguées. 
Grâce aux créatrices marocaines, un cer-
tain nombre de questions d’intérêt pour
la société ont été traitées par le théâtre
marocain, dont notamment les sujets liés
aux femmes. Au fil du temps, le traite-
ment de ces questions par le théâtre évo-
luait de manière très remarquable,
suscitant parfois des discussions et des
controverses au vu des contenus présen-
tés. 

Selon le dramaturge, il existe plu-
sieurs femmes qui ont pu faire une
grande différence dans tous les do-
maines, et certaines d’entre elles ont été
les premières à créer des clubs littéraires
classiques.  

L’inauguration de l’exposition “Le
Maroc : Richesses et Diversités, Re-

gards sur notre patrimoine”, qui propose
un parcours chronologique retraçant 2.000

ans d’histoire sur plusieurs sections théma-
tiques : le bronze, les bijoux, le patrimoine
judéo-marocain, la céramique et les arts de
l’Islam, a eu lieu jeudi au Musée des
Confluences- Dar El Bacha à Marrakech. 
La cérémonie d’inauguration de cette expo-
sition, qui s’est déroulée dans le respect
strict du protocole sanitaire mis en œuvre
pour enrayer la propagation de la pandémie
du nouveau coronavirus (Covid-19), a été
rehaussée par la présence du Wali de la ré-
gion Marrakech-Safi, gouverneur de la pré-
fecture de Marrakech, M. Karim
Kassi-Lahlou, du Président de la Fondation
Nationale des Musées (FNM), M. Mehdi
Qotbi, ainsi que d’autres personnalités.
“Aujourd’hui, la Fondation Nationale des
Musées est en train de contribuer à montrer
la beauté et l’histoire du Maroc, ainsi qu’à
partager notre patrimoine avec les Maro-
cains et tous les peuples du monde”, a sou-
ligné M. Qotbi dans une déclaration à la
presse en marge de cette cérémonie. “Nous
ne baissons pas les bras à cause de la pan-
démie tout en respectant les mesures sani-

taires en vigueur, dont le port des masques
de protection, la distanciation physique et
le respect scrupuleux des règles d’hygiène”,
a relevé le Président de la FNM, réaffir-
mant sa conviction qu’un “renouveau sera
au rendez-vous après la pandémie et pas-
sera immanquablement par la culture”.
Dans ce sens, il a annoncé l’ouverture le 16
mars courant d’un nouveau musée dans la
Villa Harris à Tanger avec la collection d’un
Marocain, qui a fait don de presque 200
œuvres à la FNM.  “Cela prouve la
confiance que les Marocains font à la poli-
tique choisie par SM le Roi Mohammed VI,
celle prônant le développement par la cul-
ture”, a-t-il enchainé. 

Au début de cette immersion au cœur
de l’histoire millénaire du Royaume, le visi-
teur découvre une des plus belles collec-
tions de bronze romain au Monde. Dans la
section “Bronze”, qui donne un aperçu sur
l’époque antique où, on prend la mesure de
toute la richesse et la diversité du pays.
“L’art de la bijouterie” offre une synthèse
de plusieurs savoir-faire riches et diversifiés.

La collection ethnographique de bijoux ex-
posée, qui remonte majoritairement au
XIXe siècle, comprend des bijoux ruraux
et citadins avec des variétés dues à des par-
ticularités locales et régionales.

Dans “les Regards sur le patrimoine
judéo-marocain”, cette section permet au
public de découvrir tout un pan de l’his-
toire du judaïsme au Maroc et ses traditions
qui font partie intégrante de notre culture
et qui confirment la singularité du
Royaume, terre d’accueil et de tolérance.
Dans une transition culturelle et cultuelle,
“La Céramique de Fès” offre un aperçu sur
une art qui a constitué une source d’inspi-
ration et de fascination pour les peintres
européens du XIXe et du début du XXe. 
Pour terminer en beauté ce voyage culturo-
historique, le visiteur découvre “Les arts de
l’Islam”, principalement liés aux différentes
dynasties islamiques qui ont régné sur le
Maroc (Idrisside, Almoravide, Almohade,
Mérinide, Wattasside, Saadienne et
Alaouite), et qui ont influencé l’ornemen-
tation des édifices et des objets religieux.
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Inauguration à Marrakech de l’exposition “Le Maroc : Richesses et diversités, regards sur notre patrimoine”

La femme marocaine et le théâtre
Un parcours riche au service de l’art et de la créativité



La cour d’appel de Paris a de nou-
veau renvoyé aux assises le chan-

teur marocain Saad Lamjarred pour le
viol aggravé d’une jeune femme de 20
ans en 2016, a-t-on appris jeudi de
source judiciaire, confirmant une infor-
mation du Parisien.

L’artiste de 35 ans avait initialement
été renvoyé en correctionnelle en avril
2019 par un juge d’instruction ayant
décidé de requalifier les faits en “agres-
sion sexuelle” et “violences aggravées”.
Mais en janvier 2020, la chambre de
l’instruction de la cour d’appel avait in-
firmé une première fois cette ordon-
nance, estimant que les faits devaient
être qualifiés de viol, un crime passible
des assises. La Cour de cassation avait
toutefois invalidé cette décision, pour
un défaut de signature du président de

la chambre.
Ressaisie des faits, la cour d’appel a

de nouveau ordonné mardi que Saad
Lamjarred soit jugé aux assises pour
“viol aggravé”, conformément aux ré-
quisitions du parquet général, selon la
source judiciaire. Le chanteur, qui peut
encore saisir la Cour de cassation, en-
court 20 ans de réclusion criminelle.

“Nous sommes satisfaits, la cour
d’assises est la juridiction adéquate
pour juger les faits dont a été victime
ma cliente”, a réagi auprès de l’AFP
l’avocat de la plaignante, Me Jean-Marc
Descoubès.

Les faits que la jeune femme dé-
nonce se seraient déroulés sur fond
d’alcool et de drogue dans la chambre
d’un hôtel parisien, en octobre 2016,
quelques jours avant un concert de l’ar-

tiste. Incarcéré dans la foulée, Saad
Lamjarred avait été libéré sous bracelet
électronique en avril 2017.

Dans cette même information ju-
diciaire, l’artiste avait été mis en exa-
men en avril 2017, accusé d’avoir violé
et frappé une jeune Franco-Marocaine
à Casablanca en 2015. La plaignante
s’était ensuite mise en retrait de la pro-
cédure et le juge avait ordonné un non-
lieu pour ce volet. Il a également été
mis en examen en août 2018 pour le
viol d’une jeune femme à Saint-Tropez,
sur la Côte d’Azur.

Saad Lamjarred avait ensuite été in-
carcéré durant deux mois et demi avant
d’être libéré et contraint de résider à
Paris le temps de l’enquête, menée par
un juge d’instruction de Draguignan
(sud de la France).

Bouil lon de culture
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Le groupe de paiement numérique
Square dirigé par Jack Dorsey,

également patron de Twitter, a an-
noncé jeudi prendre le contrôle de la
plate-forme de musique en streaming
Tidal de la star du rap Jay-Z.

Square va débourser 297 millions
de dollars en numéraire et en actions
pour prendre une prise de participa-
tion majoritaire dans Tidal. “Cette ac-
quisition étend la stratégie verticale de
Square vers un nouvel objectif: les
musiciens”, a écrit l’entreprise dans
un communiqué. “Cela se résume à
une idée simple: trouver de nouvelles
façons de soutenir le travail des ar-
tistes”, a précisé M. Dorsey sur son
compte Twitter. “Les nouvelles idées
se trouvent à la croisée des chemins et
nous estimons qu’il y a une puissante
connexion entre la musique et l’éco-
nomie”.

Jay-Z, Shawn Corey Carter de son
vrai nom, avait acheté Tidal pour en-
viron 56 millions de dollars en 2015
mais le service n’a jamais vraiment dé-
collé face à la concurrence de Spotify
et Apple Music.

D’autres stars de la musique, dont

Madonna, Alicia Keys, Rihanna ou
Beyoncé, l’épouse de Jay-Z, détien-
nent aussi une participation au capital
de l’entreprise.

Tidal, qui dispose d’un catalogue
de plus de 70 millions de titres et
250.000 vidéos, assure se distinguer
de ses rivaux en offrant via son abon-
nement premium (19,99 dollars par
mois) une “expérience audio sans
perte” et une “qualité sonore en haute
fidélité”.

La plateforme, accessible dans
une cinquantaine de pays, propose
aussi un abonnement standard à 9,99
dollars par mois.

“Depuis le depuis, j’ai dit que
Tidal était plus qu’un service de strea-
ming musical et, six ans plus tard,
c’est resté une plateforme qui soutient
les artistes à chaque étape de leur car-
rière”, a réagi Jay-Z sur Twitter. “Les
artistes méritent de meilleurs outils
pour les aider dans leur parcours créa-
tif ”. “Ce partenariat va changer la
donne pour beaucoup de monde”, a
poursuivi l’artiste, qui va entrer au
conseil d’administration de Square.

Le patron de Twitter prend le contrôle de Tidal, la plateforme musicale de Jay-Z

Saad Lamjarred renvoyé aux assises
en France pour viol aggravé Banksy 

L’artiste urbain britannique Banksy a revendiqué jeudi
sur Instagram la paternité d’un graffiti apparu sur le mur
de l’ancienne prison britannique de Reading (ouest de
Londres), où avait été détenu l’écrivain Oscar Wilde.
L’oeuvre montre un prisonnier s’échappant grâce à une
corde faite de draps attachés ensemble et noués à une ma-
chine à écrire. Elle a été revendiquée par l’insaisissable ar-
tiste dans une vidéo publiée sur son compte Instagram,
dans laquelle il s’amuse avec l’une des émissions culte de
Bob Ross, où l’artiste américain maintenant décédé
conseillait des techniques pour peindre à l’huile des pay-
sages.

“Bonjour, je suis Bob Ross. Je vous souhaite la bien-
venue à The Joy of  Painting”, peut-on entendre au début
de l’extrait publié sur Instagram reprenant la vidéo origi-
nale, “Vous avez sorti tout votre matériel, prêt à faire une
peinture fantastique avec moi? Bien.” L’image change, et
on voit alors Banksy réaliser son oeuvre à l’aide d’un po-
choir géant, avec les chaleureuses instructions de Bob
Ross en fond sonore.

La prison de Reading, ville située à 70km à l’ouest de
Londres, n’accueille plus de prisonniers depuis 2013. Le
ministère de la Justice, propriétaire du bâtiment, doit dé-
cider ce mois-ci de sa transformation ou non en un lieu
de spectacle.



La relation entre le prince Harry et Meghan Mar-
kle n’en finit pas de faire couler de l’encre. Le
biographe royal, Robert Jobson, a accordé une

interview au média The Royal Beat, et a qualifié l’an-
cienne actrice américaine de «malhonnête». Ce dernier
a également estimé que son époux, le prince Harry,
était « à peine reconnaissable » depuis son mariage.

L’auteur, qui revendique avoir été proche de la
princesse Diana, décédée en 1997 à Paris, estime que
Meghan Markle avait « prévu depuis le début de quit-
ter la famille royale, et ça n’a pas pris beaucoup de
temps ». En parallèle, l’ancien attaché de presse de
Buckingham Palace, Dickie Arbiter, a qualifié les pro-
pos du couple quant à leur avenir de « pétulants, im-
polis et immatures ».

Le couple a réagi à la décision de la reine Elizabeth
II, le 19 février, de retirer les pouvoirs royaux du cou-
ple formé par Harry et Meghan, parce qu’une «vie de
service public » n’est pas compatible avec une carrière
lucrative. Ce communiqué royal a suscité une réponse
acérée des jeunes mariés, qui ont fait savoir que leurs

responsabilités étaient «universelles», malgré la déci-
sion de la reine. «Je n’ai jamais fui », a-t-il également
déclaré, dans une interview avec l’animateur du Late
Late Show, James Corden sur CBS. Des sources
proches de la famille royale ont jugé cette réponse
«horriblement irrespectueuse».

La famille royale sait cependant que cet épisode
est loin d’être terminé. Le prince de Sussex et son
épouse ont en effet prévu une interview avec la célè-
bre présentatrice américaine, Oprah Winfrey. Une
nouvelle qui est très mal passée auprès de certains au-
tres membres du clan royal. Celle-ci les avait d’ailleurs
fait venir jusqu’en Californie à bord de son jet privé
d’une valeur de 50 millions de dollars.

L’ex-attaché de presse de Buckingham Palace,
Dickie Arbiter, a cependant estimé que le couple ris-
quait peu de « dénigrer la famille royale, car ce n’est
pas dans leur intérêt ». L’échange avec Oprah Winfrey
sera davantage tourné sur «la vie familiale et la paren-
talité», estime cette source. Leur rapport difficile avec
la presse britannique devrait également être évoqué.

Après le vol de deux de ses chiens à Hollywood, la diva de la pop Lady
Gaga a annoncé vendredi sur son compte Instagram qu’elle offrait une

récompense de 500.000 dollars à quiconque les lui ramènerait.
Koji et Gustav, deux bulldogs français, ont été enlevés par des inconnus

qui avaient tiré mercredi soir sur un employé de Lady Gaga en train de pro-
mener les animaux dans une rue de Los Angeles.

Les deux hommes se sont enfuis en voiture et sont activement recherchés
par la police.

“Mon coeur souffre, et je prie pour que ma famille soit de nouveau au
complet grâce à un acte de bonté. Je payerai 500.000 dollars pour leur retour
sains et saufs”, a écrit l’artiste sur Instagram.

“Si vous les avez achetés ou trouvés à votre insu, la récompense est la
même”, insiste-t-elle.

Ryan Fischer, à qui Lady Gaga avait confié ses animaux pendant son ab-
sence, a été blessé durant l’agression et hospitalisé. “Tu as risqué ta vie pour
notre famille. Tu es un héros”, écrit Lady Gaga à son employé.

Un troisième chien, Miss Asia, s’était enfui durant l’agression, mais est
ensuite revenu près de Ryan Fischer qui gisait au sol, et a été pris en charge
par les policiers. Les bulldogs français sont une espèce relativement rare et
recherchée, qui peuvent se vendre plusieurs milliers de dollars. Les enquêteurs
cherchent notamment à déterminer si les voleurs ont agi en sachant que les
chiens appartenaient à la star, ou s’ils ont juste voulu capturer et revendre
des animaux de prix. Lady Gaga est particulièrement attachée à ses chiens,
qui l’accompagnent fréquemment lors d’événements publics et dont elle pu-
blie des photos sur les réseaux sociaux.

Meghan Markle 
“malhonnête”

Lady Gaga offre 500.000
dollars de récompense
après le vol de ses chiens

Tout le monde peut souffler, la carrière d’Emma Wat-
son va bien. D’après Jason Weinberg, le manager de

l’actrice, “Les réseaux sociaux d’Emma sont en sommeil,
mais pas sa carrière.” Autrement dit, contrairement à ce
qu’affirmait le fameux “agent” de la star contacté par le
Mirror, l’actrice aurait bien l’intention de tourner dans
d’autres films. Simplement, elle prendrait son temps à
choisir ses projets.

Y a-t-il moyen de porter plainte contre la personne
qui a osé affirmer que 2021 serait une meilleure année
que 2020 ? Clairement, on s’est moqué de nous. Alors
que les salles de cinéma sont toujours fermées, la faute à
une épidémie de Covid-19 qui est de son côté toujours
active, Emma Watson aurait pris une triste décision : celle
d’arrêter sa carrière de comédienne.

C’est le Mirror qui a révélé l’information, sa carrière
serait “en sommeil” selon son agent, ce qui “serait une
expression dans le cinéma pour dire ‘elle arrête de jouer’”.
Une information à prendre avec des pincettes tant qu’elle
ne sera pas officialisée par l’actrice, d’autant plus qu’il n’est
pas précisé si Emma Watson souhaite réellement tourner
la page ou s’il s’agit d’une simple décision temporaire,
mais qui ne serait pas étonnante.

Après tout, l’ex-star d’Harry Potter et de La Belle et
la Bête a déjà mis sa carrière d’actrice entre parenthèses
par le passé. Souvenez-vous, en 2014 - à la fin de ses
études à l’Université de Brown, elle s’était déjà éloignée
des plateaux de tournage afin de se consacrer à son ex-
ploration personnelle du féminisme et mettre en place
d’autres projets.

Par ailleurs, il est à noter que cette pause ne serait pas
liée à une lassitude du milieu, ni à son envie d’approfondir
son français, un souhait qui est le sien depuis des années.
Toujours selon le Mirror, Emma Watson - qui vantait il y
a peu les mérites du célibat, “voudrait passer plus de
temps avec son supposé fiancé Leo Robinton, qu’elle fré-
quente depuis près de 18 mois”.

D’après une source du magazine, c’est même un pos-
sible bébé qui pourrait être son prochain projet, “Emma
est passée sous les radars, elle s’est installée avec Leo. Ils
se font discrets. Peut-être souhaite-t-elle fonder une fa-
mille”.

Encore une fois, tout est à prendre au conditionnel,
mais ça nous met quand même un coup au moral. Pile
quand des rumeurs de nouveau film Harry Potter com-
mençaient à pointer le bout du nez...

Emma Watson met sa carrière d’actrice en pause



Taylor Swift va poursuivre un parc à
thème en justice après que celui-ci a

utilisé ses chansons sans sa permission. La
chanteuse de “Cardigan” a récemment été
la cible d’un procès lancé par Evermore
Park, lequel l’accusait d’avoir copié le nom
de leur établissement pour son fameux
album “Evermore”. Cette poursuite n’avait
toutefois eu aucun résultat, et c’est désor-
mais Taylor qui a contre-attaqué avec sa
propre plainte après que le parc a diffusé
un grand nombre de ses chansons sans de-
mander l’autorisation de la star. 

Selon des documents obtenus par Rol-
ling Stone, des lettres ont été envoyées au
parc afin de les avertir qu’ils ne pouvaient
pas utiliser la musique de la vedette sans
son autorisation officielle, toutefois celles-
ci ont été largement ignorées jusqu’à ce
qu’une menace de poursuite judiciaire leur
soit parvenue. Taylor et son équipe deman-
dent désormais des dédommagements
pour chaque chanson utilisée. 

Récemment, les propriétaires d’Ever-

more Park, situé dans l’Utah, ont porté
plainte en l’accusant d’avoir subtilisé leur
nom Evermore Park pour son dernier
disque “Evermore” et demandaient ainsi
plusieurs millions de dollars de dommages
et intérêts. 

Selon des documents obtenus par Rol-
ling Stone, l’album de la star a eu un effet
néfaste sur leur commerce puisque des vi-
siteurs du parc demanderaient souvent au
personnel si leur marchandise et leur parc
sont liés à la chanteuse et à son disque. Les
avocats de Taylor ont toutefois répondu
sans mâcher leurs mots, qualifiant ces
plaintes de “frivoles et irresponsable”, in-
sistant sur le fait que la musique de leur
client semble avoir eu un effet plutôt
positif  sur leurs ventes et leur marque. 

“De plus, votre client n’a subi aucun
dommage” ont-ils ajouté. “Il a d’ailleurs ou-
vertement déclaré que la sortie de l’album
de Mme Swift crée une opportunité de
marketing pour son parc à thème en diffi-
culté.”

La contre-attaque 
de Taylor Swift
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Que devient Barbra
Streisand ?

19People

Sa carrière, qui s’étend sur près de six
décennies, Barbra Streisand l’a tou-
jours menée de front, s’illustrant tant

au sommet des charts, où elle hisse onze de
ses albums en tête des ventes, que sur grand
écran. En 1969, elle est choisi par Gene
Kelly pour incarner Dolly Levi, une veuve
dont le job est d’être marieuse profession-
nelle, dans l’adaptation ciné de la comédie
musicale Hello Dolly. Si le choix de Strei-
sand suscite une mini-tempête à l’époque -
Gene Kelly et la Fox l’imposent au détri-
ment de Carol Channing, qui avait créé le
rôle à Broadway et que les puristes préfèrent
-, la star témoigne de ses talents de chan-
teuse et de comédienne (elle obtenait l’Os-
car de la meilleure actrice un an plus tôt
pour Funny Girl) sous les atours de la fa-
meuse Dolly, personnage qui lui vaudra une
nomination au Golden Globe de la meil-
leure actrice. Au cours de sa carrière ciné,
Barbra Streisand donne la réplique à de
grands acteurs : Robert Redford dans Nos
plus belles années, Nick Nolte dans Le
prince des marées ou Jeff  Bridges dans Le-
çons de séduction, deux films pour lesquels
elle endosse également la casquette de réa-

lisatrice. Elle est aussi aux manettes de Yentl
en 1983, Golden Globe du meilleur film de
comédie.  Son dernier rôle en date dans un
long-métrage de fiction est dans Maman, j’ai
raté ma vie, comédie réalisée par Anne Flet-
cher, avec Seth Rogen, en 2012. Trois ans
plus tard, elle apparaît dans un épisode de
la saison 7 de la série Modern family. En
2018, Barbra Streisand sort son 36ème
album studio, Walls. En 2019, elle participe
au film documentaire Making Waves - la
magie du son au cinéma au côté notamment
de Steven Spielberg et George Lucas, et pré-
senté à Cannes Classics. En 2020, Barbra
Streisand s’engage au côté de Joe Biden lors
de la présidentielle américaine.

Lors d’un événement, baptisé Celebra-
tion for Change, et qui a pour but de récol-
ter des fonds pour la campagne du candidat
démocrate à la Maison blanche, la star ne
chante pas mais va prononcer un discours
de clôture de 8 minutes, au cours duquel elle
égratigne comme il se doit le président sor-
tant (et toujours candidat) Donald Trump,
le gratifiant notamment de “mentalement et
moralement inapte”. En voilà un rhabillé
pour l’hiver !

En mars 2020, Céline Dion était
contrainte de mettre en pause sa
tournée mondiale pour cause de

pandémie de coronavirus alors qu’elle se
produisait aux Etats-Unis. Attendue par la
suite en Europe, elle avait bien évidem-
ment dû renoncer une première fois. Alors
que ses fans s’impatientaient, ils viennent
d’apprendre un nouveau report.

Sur Twitter et Instagram, Céline Dion
est sortie du silence pour révéler ce qui
était couru d’avance : le report du Courage
World Tour qui devait reprendre depuis
Paris en mars 2021. “J’ai tellement hâte de
chanter pour vous. Nous devrons rattraper
tout le temps perdu, alors restez en sécu-
rité et en bonne santé jusqu’à ce que nous
nous retrouvions - Céline xx...”, a fait sa-
voir la diva québécoise de 52 ans. Dans
une vidéo, l’interprète de My Heart Will
Go On a également fait part de sa décep-
tion suite à ce report forcé par la crise sa-
nitaire liée au coronavirus qui semble ne
jamais vouloir prendre fin. “J’espérais vrai-

ment vous voir en Europe ce printemps
mais malheureusement il va falloir atten-
dre encore un peu parce que la situation
n’est pas encore assez sécuritaire. Mais
nous savons tous que les vaccins sont en
chemin et ça c’est super”, a-t-elle précisé.

Et la star d’admettre que depuis qu’elle
est au repos forcé, elle “s’ennuie”. Mais
Céline Dion est toutefois attendue au ci-
néma dans le drame romantique Text For
You. Ce temps libre est aussi l’occasion
pour elle de le passer avec ses jumeaux
Nelson et Eddy (10 ans) et, quand il le
veut bien, son aîné René-Charles (20 ans).

Céline Dion a donné de plus amples
précisions sur ce report. “Les dates euro-
péennes précédemment prévues du 19
mars au 16 juin 2021 sont reportées du 25
mai au 24 septembre 2022”. Les dates pa-
risiennes, à La Défense Arena s’étaleront
du 16 au 24 septembre. Avant cela, elle
passera par Londres, Manchester, Berlin,
Oslo ou encore Amsterdam, Vienne,
Prague...

Nouveau report de la tournée européenne de Céline Dion























L'ex-président Josep Maria
Bartomeu rattrapé par la
justice, la superstar Lionel
Messi qui rêve d'ailleurs, la

dette abyssale... Géant du football
mondial, le FC Barcelone se débat
dans une interminable crise avant
l'élection de son nouveau président di-
manche puis un choc européen crucial
à Paris.

Lundi, l'interpellation de Barto-
meu et la perquisition menée au siège
du club dans le cadre de l'affaire du
"Barçagate" ont alimenté le drame per-
manent dans lequel baigne le club ca-
talan depuis un an, écartelé entre crises
économique, institutionnelle et spor-
tive.

Un séisme à peine éclipsé par la
"remontada" réussie mercredi en
demi-finale de Coupe du Roi contre

Séville (3-0 a.p.) après une défaite 2-0 à
l'aller, rare éclaircie dans un lent déclin
sportif  pour l'équipe quatre fois cham-
pionne d'Europe entre 2006 et 2015.

Le "Barça apparaît dans tous les
journaux télévisés du monde associé à
de mauvaises pratiques, sans procès ni
condamnation, mais avec un grave
problème de réputation (...) la même
semaine que les élections. Il est possible
que quelque chose ait été mal fait, mais
pas au point de mériter cette scanda-
leuse apocalypse", a estimé le directeur
de Mundo Deportivo, Santi Nolla,
dans son éditorial mardi.

L'entraîneur blaugrana Ronald
Koeman a jugé pour sa part que ce
n'était "pas bon pour l'image du club".

Soupçonnés d'abus de confiance
et de corruption, Josep Maria Barto-
meu et son ancien bras droit Jaume
Masferrer ont passé la nuit de lundi à
mardi dans un commissariat, puis ont
été transférés au palais de justice de
Barcelone.

Après avoir refusé de s'exprimer
durant leur audition, ils se sont vu ac-
corder la "liberté provisoire", mais l'en-
quête reste ouverte autour de cette

affaire de calomnies sur les réseaux so-
ciaux qui ciblaient plusieurs figures du
club critiques envers la gestion de Bar-
tomeu, comme Messi, le défenseur
Gerard Piqué ou l'ancien entraîneur
emblématique Pep Guardiola.

"A ce niveau, cela n'arrive dans
aucun autre club au monde", a appuyé
Santi Nolla mardi dans Mundo De-
portivo.

Ces récents événements résument
l'année "horribilis" du Barça, qui a
commencé loin de Catalogne, avec une
élimination anecdotique en demi-finale
de Supercoupe d'Espagne en janvier
2020 à Jeddah (Arabie Saoudite).

Bartomeu choisit cette défaite
comme prétexte pour évincer l'entraî-
neur Ernesto Valverde, double cham-
pion d'Espagne, alors que le Barça est
alors en tête de Liga, et le remplace par
l'éphémère Quique Setién, un quasi-in-
connu.

Suivront une série de scandales ex-
trasportifs et une ribambelle de dé-
routes sportives.

Deux clasicos perdus face au Real,
aucun titre remporté depuis avril 2019
(soit près de deux ans, une éternité

pour le Barça), et surtout deux désillu-
sions successives en Ligue des cham-
pions: la retentissante gifle 8-2 essuyée
face au Bayern Munich en quart de fi-
nale de la dernière édition à Lisbonne,
puis le 4-1 encaissé face au PSG en 8e
de finale aller, il y a deux semaines,
avant le match retour le 10 mars.

Ajoutez à cela une pandémie mon-
diale qui tarit les recettes du club et un
psychodrame autour de Messi qui a
souhaité en vain quitter le club l'été
dernier et qui n'a toujours pas prolongé
à quatre mois de la fin de son contrat
(30 juin). Et parsemez le tout de scan-
dales comme celui du "Barçagate" ou
celui des négociations autour de la
baisse des salaires des joueurs...

Bref, alors que trois candidats à la
présidence briguent dimanche les voix
des 110.000 socios (supporters-action-
naires) en âge de voter, le Barça paraît
un bateau ivre plombé par une dette
abyssale (plus de 1 milliard d'euros,
selon le club) et géré tant bien que mal
par une direction transitoire depuis la
démission fin octobre de l'impopulaire
Bartomeu.

Mais, tout au long de son histoire,

ce club éminément politique et em-
blème de l'identité catalane a souvent
navigué de crise en crise, sans pour au-
tant perdre son irrésistible soif  de vic-
toire.

"Le club a vécu des décennies avec
des crises institutionnelles hebdoma-
daires", pointe jeudi Ernest Folch, di-
recteur du quotidien catalan Sport,
dans un éditorial, disant attendre im-
patiemment les élections de dimanche
pour "faire table rase" de tout cela.

Sportivement, certains bourgeons
commencent à paraître dans ce long
hiver: bien que miné par les blessures
(Ansu Fati, Sergi Roberto, Philippe
Coutinho...), le Barça a montré les pre-
miers signes printanniers sous la hou-
lette de Koeman.

L'entraîneur néerlandais, nommé
l'été dernier, n'a pas hésité à faire des
choix tactiques osés, par exemple en
reléguant la star française Antoine
Griezmann sur le banc. Et la "remon-
tada" réussie contre Séville laisse enten-
dre que l'ogre Barça, même blessé,
vendra chèrement sa peau mercredi
prochain contre Paris au Parc des
Princes.

Visé par la justice, endetté, en déclin...

La descente aux enfers du FC.Barcelone

Sport
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Le WAC défiera, ce samedi à partir de 20
heures au Complexe sportif  Mohammed
V de Casablanca, l’équipe guinéenne de
Horoya Conakry, et ce pour le compte de

la troisième journée de la phase de poules (GP :C)
de la Ligue africaine des clubs champions.

Les Rouges qui ont réussi pleinement leur en-
trée en matière, en alignant deux succès en autant
de sorties aux dépens des Angolais de Petro Atle-
tico (1-0) à Luanda et des Sud-Africains de Kaizer
Chiefs à Ouagadougou (4-0), entretiennent l’espoir
de conserver cet élan devant déboucher sur une
qualification aux quarts de finale le plus tôt possible.
Ils sont d’ailleurs outillés pour concrétiser leur ob-
jectif  et face au Horoya, les protégés de Fawzi Ben-
zarti seront tentés plus que jamais par l’idée de
boucler la phase aller, à domicile même sans public,
sur une bonne note.

Après avoir regagné Casablanca en début de
semaine, le contingent wydadi s’est mis en isole-
ment sanitaire mais cela n’a pas empêché l’équipe
de poursuivre, comme il se doit, son programme
de préparation, durant lequel le staff  technique a
dû élaborer différents schémas tactiques qui se-
raient la clé du match face au Horoya, club qui reste
sur une victoire à la maison devant Petro Atletico
(2-0) et un nul blanc ramené de Johannesburg aux
dépens de Kaizer Chiefs.

Les lauréats de l’édition 2017 de la C1, qui de-
vront faire sans le défenseur Achraf  Dari, forfait
pour une durée de deux à trois semaines à cause
d’une blessure à la cuisse, sont conscients que l’op-
position de ce samedi ne sera pas une mince affaire
et se trouvent tenus de jouer à fond et de saisir les
moindres opportunités en vue de débloquer la si-
tuation.

Ce qui est bon signe, c’est que le moral y est et
que tout le groupe se dit décidé à signer une troi-
sième victoire, pouvant lui assurer la qualification
au prochain tour, ou du moins permettra à l’équipe
d’envisager la suite de sa campagne dans de par-
faites dispositions. Sachant qu’à ce propos, le WAC
entamera la phase retour d’ici une dizaine de jours
(16 mars) à Conakry pour se mesurer à cette même
équipe de Horoya. Lors de la 5ème journée, les Ca-
sablancais devraient se déplacer à Johannesburg
pour affronter Kaizer Chiefs (2 avril) avant de re-
cevoir en dernier lieu, le 9 avril, Petro Atletico. 

A noter que l’autre match de ce groupe devra
opposer samedi à 17 heures Kaizer Chiefs au Petro
Atletico.

Seuls les deux premiers clubs de chaque poule
décrocheront le billet des quarts de finale.

Mohamed Bouarab

En raison de leur engagement continental au
courant de la semaine prochaine, la RSB et le Raja
verront leurs matches respectifs comptant pour
la 9ème journée de la Botola Pro D1 « Inwi »
avancés à ce week-end.

Ainsi, l’équipe berkanie, qui reste sur une éli-
mination en Coupe du Trône, accueillera, samedi
à partir de 17h15 au stade municipal, la formation
de l’ASFAR qui, elle, a le moral gonflé à bloc,
puisqu’elle est toujours en lice en Coupe. 

Quant au Raja, dont certains  joueurs cadres

ont eu droit au repos du fait qu’ils n’ont pas  été
convoqués pour le match de la Coupe remporté
au détriment des amateurs de l’USK, il jouera di-
manche à domicile contre l’équipe du Youssoufia
de Berrechid.

A noter que les matches RSB-ASFAR et
Raja-CAYB seront sifflés respectivement par
Daki Reddad et Abdelaziz Lamsellek.  

Le troisième match comptant pour cette
manche aura lieu jeudi prochain et opposera le
MAT au WAC. Cette confrontation a été décalée

en raison du match que devra disputer le Wydad
ce samedi face à l’équipe guinéenne de Horoya
Conakry pour le compte de la troisième journée
de la Ligue africaine des clubs champions.

La suite de la journée est programmée pour
le week-end 13-14 mars. Samedi, deux matches
sont prévus, à savoir RCAZ-OCS et FUS-HUSA,
alors que le programme dominical se décline
comme suit : MCO-DHJ, SCCM-IRT et RCOZ-
MAS. 

M.B

En accueillant
Horoya, le
WAC vise le
petit chelem
Boucler la phase aller en beauté pour
décrocher pratiquement la qualification

Botola Pro D1 
RSB-ASFAR et Raja-CAYB en prologue de la 9ème journée

Coupe du Trône 

Qualification dans la douleur du Chabab de Mohammédia
Le Chabab de Mohammédia

s'est qualifié pour les quarts
de finale de la Coupe du

Trône de football en s'imposant
jeudi à domicile face au Difaâ El
Jadida aux tirs au but (3-3, 5-3
t.a.b). 

Les visiteurs ont été surpris dès
la 4è minute par un but d'Oussama
Lamlioui, qui a doublé la mise à la
17è minute, avant que Mehdi Kar-
nass ne réduise l’écart à la 24è mi-
nute.

Lors de la deuxième période,
Yassine Eddahbi a réussi à remet-
tre les pendules à l’heure en inscri-
vant le but de l’égalisation pour les
Jdidis (78è), obligeant les deux
équipes à jouer les prolongations.

Le festival des buts s’est pour-
suivi lors des prolongations avec
une 3è réalisation du Chabab Mo-

hammédia par le biais d’Ismail
Moutaraji (101è) avant qu’Ibrahim
Najmeddine ne réplique trois mi-
nutes plus tard (104è) avec le but
de l’égalisation. 

Aux tirs au but, la balance a
penché du côté des locaux (5-3).

Plus tôt dans la journée, le Raja
de Béni Mellal et le Moghreb de
Tétouan se sont qualifiés aux dé-
pens du Wydad Kelâat Sraghna et
du Chabab Atlas Khénifra.

Hicham Khaloua a réalisé un
doublé pour les Tétouanais (46è et
74è) avant que son coéquipier
Shaaban Idd Chilunda ne creuse
l’écart à la 82è minute. L’unique
but des Khénifris qui se produi-
saient à la maison a été l’œuvre
d’Imad Darjaj (80è).

Quant au Raja de Béni-Mellal,
il s'est qualifié pour les quarts de

finale au terme de sa victoire,
comme précité, face au Wydad Ke-
lâat Sraghna aux tirs au but (1-1, 6-

5 t.a.b). Les locaux ont ouvert le
score à la 36è minute de jeu par le
biais de Yassine Mehdaoui sur pe-
nalty avant que Driss Bennay
n'égalise pour le club de Béni Mel-
lal (67è) renvoyant les deux
équipes aux prolongations.

N'ayant pas pu se départager
lors des deux périodes de prolon-
gation, les deux clubs ont disputé
les tirs au but. La séance a souri au
club mellali qui a pris le dessus sur
le score de 6 buts à 5 pour rejoin-
dre en quarts de finale le Maghreb
de Fès, le Hassania d'Agadir, le
Raja de Casablanca et l'AS FAR. 

Le dernier 8è de finale, devant
opposer le Rapide Oued Zem au
Wydad Casablanca, a été reporté à
une date ultérieure en raison de
l'engagement des Rouges en Ligue
des champions d'Afrique.

Résultats
Mardi 
Renaissance de berkane – Mo-

ghreb de Fès 4 - 4, 3-4 t.a.b
Mercredi
Kawkab de Marrakech – Hassa-

nia d’Agadir 1 - 1, 2-4 t.a.b
Raja de Casablanca – Ittihad Sidi

Kacem 2 - 0
AS FAR - Ittihad Tanger 1 - 1, 3-

1 t.a.b
Jeudi
Raja Béni Mellal - Wydad Kelaat

Sraghna 1 - 1, 6-5 t.a.b
Moghreb de Tétouan - Chabab

Atlas Khénifra 3 - 1 
Chabab Mohammédia – Difaâ El

Jadida 3 - 3, 5-3 t.a.b
Reporté
Rapide Oued Zem – Wydad Ca-

sablanca

Championnat D2
Voici le programme de la 13è journée de

la Botola Pro D2 "Inwi" de football, qui sera
disputée ce week-end à (15h00):

Samedi 
OD-CJBG
WAF-KAC
TAS-UTS
Dimanche 
JSS-CAK
IZK-ASS
KACM-RBM
A noter que les matches SM-WST et

OCK-RAC devaient avoir lieu vendredi.

Appel à candidatures
La Confédération africaine de football

lance officiellement le processus d’appel à can-
didatures pour l’accueil de la toute première édi-
tion de la Ligue des champions féminine de la
CAF Total.

Le tournoi final de la Ligue des champions
féminine de la CAF Total sera organisé pendant
la période d'octobre, novembre ou décembre
de chaque année, conformément à la décision
du Comité exécutif  de la CAF. 

Pour cette édition 2021, sept équipes se
qualifieront pour le tournoi final à l’issue des éli-
minatoires organisées dans chaque union zo-
nale, en plus du club champion du pays hôte
qui est qualifié d’office. 

Les Associations nationales sont priées de
soumettre leur dossier de candidature présen-
tant les stades (deux stades sont exigés) et les
terrains d'entraînement (quatre sites d'entraî-
nement au moins), les plans d'hébergement
(pouvant accueillir les huit équipes), ainsi que
la garantie officielle du gouvernement. 

La date limite de réception des dossiers
de candidature est fixée au 31 mars 2021.

Le MAT et le
RBM restent 
en course 

“



Au chevet des malades d’Ebola, les soignants visent le risque zéro
Une combinaison blanche

intégrale, des bottes, des
lunettes protectrices, un

masque sur la bouche, deux paires
de gants... aucun centimètre de
peau ne doit être oublié lorsqu’on
soigne des malades d’Ebola.

Même si la médecine a fait des
progrès pour faire face à cette fiè-
vre hémorragique identifiée dans
les années 1970 dans l’actuelle Ré-
publique démocratique du Congo
(RDC), le personnel du petit Cen-
tre de traitement des épidémies
(Cetépi) de Nzérékoré, dans le sud
de la Guinée, ne veut prendre
aucun risque et applique les
consignes à la lettre, a constaté un
journaliste de l’AFP.

Dans leurs tenues de protec-
tion, les soignants qui s’occupent
des huit cas positifs et des quatre
cas suspects sont méconnaissables.

Celui qui a marqué sur sa ca-
goule “Dr Kourouma” est visible-
ment pressé. “Dès que je suis dans
la combinaison, la sueur com-
mence à couler, faut que je file
pour installer le malade qui est là”,
dit-il. Ebola a fait au début du
mois sa réapparition dans cette ré-
gion forestière voisine du Liberia,
de la Sierra Leone et de la Côte
d’Ivoire, cinq ans après la fin de
l’épidémie qui avait fait plus de
11.300 morts de 2013 à 2016 en
Afrique de l’Ouest.

Le bilan reste jusqu’à présent
modéré: une dizaine de contami-

nations et entre 5 et 8 décès, selon
les sources, et pas d’expansion au-
delà des frontières guinéennes.

Pour éviter un scénario catas-
trophe, les autorités guinéennes,
des ONG comme MSF et l’Orga-
nisation mondiale de la santé
(OMS) ont rapidement réactivé
leurs dispositifs. En moins de 10
jours, une campagne de vaccina-
tion visant les “cas contacts” des
premiers infectés et le personnel

médical a été lancée.
A Nzérékoré, le centre de trai-

tement se niche au bout d’une
piste étroite et cabossée. Il est
composé de quelques maison-
nettes oranges et de deux bâti-
ments administratifs, protégés d’un
simple grillage vert à travers lequel
on peut observer les allées et ve-
nues.

“Il n’y a rien à cacher, contrai-
rement à ce que croient ceux qui

pensent que nous manipulons des
cadavres”, explique le Dr Dally
Muamba, envoyé ici par l’ONG
spécialisée dans l’aide médicale
d’urgence Alima.

“Aujourd’hui, nous avons des
traitements spécifiques qui ont fait
leurs preuves en RDC, les anti-
corps mono-clonaux extraits des
personnes guéries et qui se don-
nent par voie injectable pour ren-
forcer l’immunité des patients”,

explique-t-il.
“Il faut que les gens compren-

nent qu’un centre de traitement
Ebola n’est pas un mouroir. Les
chances de survie des patients sont
très élevées aujourd’hui”, ajoute le
médecin.

Un homme d’âge moyen sort
d’une maisonnette, les deux bras
perfusés, et s’assied sur une chaise
en plastique, l’air abattu. Il vient
d’apprendre qu’il a Ebola.

C’est un survivant de la pre-
mière épidémie, surnommé “Dr
Papus”, qui lui annonce la mau-
vaise nouvelle et tente de le rassu-
rer. “Je leur dit que j’ai affronté
cette maladie, qu’il ne faut pas
baisser les bras”, raconte ce volon-
taire chargé de sensibiliser les po-
pulations, dont le père et l’oncle
ont été emportés par Ebola en
2014. Il explique qu’à l’époque, lui
non plus ne “croyait pas” à l’épi-
démie avant de tomber gravement
malade, puis de guérir.

“Puisque je suis déjà immu-
nisé, il faut que j’aide les autres,
que je reparte affronter ce même
démon”, dit-il.

Tous ne s’en sortent pas aussi
bien. Jeudi soir est arrivé un pick-
up de la Croix-Rouge, la peinture
délavée par les nombreuses désin-
fections au chlore. Un malade est
décédé et il faut emporter son
corps pour procéder à un enterre-
ment qui doit, lui aussi, être sécu-
risé.

Expresso

Pour les 94 ans de sa mère, Margot Rockett a affiché
devant la maison de cette dernière à Toronto une

banderole avec un message mêlant humour et indigna-
tion: “J’ai 94 ans aujourd’hui! Pas de cadeaux, juste le
vaccin, SVP.”

Au Canada, chaque province est chargée de la
mise en oeuvre de la campagne de vaccination contre
la Covid-19. Mais le gouvernement fédéral de Justin
Trudeau, chargé de l’achat des vaccins, a fait l’objet de
critiques ces dernières semaines pour la lenteur de l’ap-
provisionnement, due à des retards de livraison des so-
ciétés Pfizer et Moderna depuis leurs usines en
Europe.

Mardi, veille de l’anniversaire de Nina Rockett, sa
fille Margot a “réalisé qu’elle allait avoir 94 ans et
qu’elle n’était pas vaccinée”, raconte-t-elle à l’AFP.

Alors elle a eu l’idée de cette banderole, écrite à la
main et affichée sur la façade de la maison de sa mère,
dans la plus grande métropole du Canada confinée de-
puis fin décembre.

“J’en ai eu marre et j’ai voulu que le monde sache
qu’elle a 94 ans et qu’elle mérite d’avoir ce vaccin. Elle
souhaite l’avoir”, explique-t-elle, dénonçant notam-
ment ce qu’elle considère comme les “nombreuses
promesses non tenues” des dirigeants du pays.

Pendant l’interview, un automobiliste klaxonne en
voyant la pancarte.

Depuis plusieurs jours, “les gens klaxonnent, lè-
vent le pouce, crient +on est avec vous+”, assure-t-
elle.

Après l’approbation des vaccins de Pfizer-BioN-
tech et Moderna en décembre, le Canada avait été l’un
des premiers pays au monde à lancer une vaste cam-

pagne de vaccination, en donnant la priorité aux per-
sonnes âgées vivant en maisons de retraite ainsi qu’aux
soignants.

Mais des problèmes d’approvisionnement en
début d’année ont brutalement ralenti cet effort et fin
février, moins de 3% des quelque 38 millions de Ca-
nadiens avaient reçu une injection.

“Je pense que tout le monde devrait mettre une
pancarte comme ça devant sa porte ou sa fenêtre, ou
son balcon”, pour dénoncer le sort fait selon elle aux
personnes âgées au Canada depuis qu’a éclaté la pan-
démie en mars dernier, ajoute Mme Rockett.

Les personnes de plus de 60 ans comptaient pour
plus de 90% des décès du coronavirus dans les deux
principales provinces du pays, l’Ontario et le Québec.

Vendredi, Santé Canada a annoncé l’homologation
d’un troisième vaccin, celui d’AstraZeneca, relançant
l’espoir d’une accélération de la vaccination dans tout
le pays.

Pour ses 94 ans, une Canadienne ne
veut pas de cadeau, juste le vaccin

Cake au miel et aux noix

Ingrédients

100 g de beurre demi-sel 
100 g de sucre semoule 
3 oeufs 
160 g de farine 
1/3 de sachet de levure 
2 cuillerées à soupe de miel li-

quide 
150 g de noix concassées 
2 c. à soupe de sirop pour gâ-

teaux 
Cerneaux de noix pour décorer 

Préparation

Préchauffez votre four à 240 °C
(thermostat 8). Battez le sucre avec
le beurre ramolli.

Incorporez le miel, la farine, la
levure et, enfin, les oeufs, un par un.
Ajoutez les noix au mélange et ver-
sez le tout dans un moule beurré et
fariné.

Commencez la cuisson à 240 °C
(thermostat 8) pendant 5 minutes
puis continuez à 180 °C (thermostat
6) pendant 40 minutes.

A la sortie du four, arrosez le
cake de sirop. Décorer le cake avec
les cerneaux de noix.
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